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LA LEÇON 
La crise est passée. Les craintes 

des épouses, des mères et des sœurs 
se sont évanouies, pour quelque 
temps tout au moins. 

Mais la joie d'avoir retrouvé la 
paix ne doit pas nous faire oublier, 
car on est tout prêt à nous y aider, 
ni les sacrifices qu'elle nous à coû-
tés, ni les fautes qui ont failli la 
compromettre. 

Si nous faisions ici de la politi-
que, nous pourrions poser quelques 
questions indiscrètes sur le respect 
des traités ; sur une impréparation 
que tout le monde a constatée et 
pour laquelle on a cependant et si 
largement dépensé (!) tant de mil-
liards ; sur ce qu'est devenu ou de-
viendra le traité de Versailles ; sur 
le rôle du Parlement chez nous et 
sur ce à quoi il sert ; sur l'attitude 
de la presse, l'usage et l'abus des 
fauses nouvelles, sur la réalité 
d'une démocratie dont un seul 
homme peut, en n'importe quelle 
occasion, disposer à son gré... 

■ * i ** 
Mais nous ne faisons pas de po-

litique et nous constatons seule-
ment, une fois de plus, qu'il ne sert 
à rien d'en vouloir faire. 

Et, restant sur le terrain social 
qui est le nôtre, nous sommes bien 
obligés de faire remarquer qu'on a 
rien fait, jusqu'ici, de ce qu'il fau-
drait. 

Le grand problème du jour : ce-
lui qui importe et celui qui demeu-
re, c'est qu'il y a, à l'heure actuel-
le, quatre-vingt millions réunis 
dans un seul bloc, contre quarante 
millions de Français, et que les uns 
s'accroissent tous les ans et que 
les autres diminuent. Et que cette 
différence déjà considérable, et 
qui augmentera de plus en plus, 

justifie notre faiblesse actuelle et 
justifiera demain des revendica-
tions nouvelles. 

Or, c'est au moment même où 
l'on faisait cette constatation, qu'on 
orchestrait ou laissait orchestrer le 
chœur des détracteurs de lois so-
ciales et qu'on lançait à l'assaut des 
quarante heures tous ceux dont lac 
lois sociales compromettaient 
l'odieux égoïsme. Car, si la popula 
tion française n'est pas aujourd'hui 
plus nombreuse, quoi qu'elle soit 
d'une race qui a prouvé qu'elle 
était prolifique, n'est-ce pas parce 
que, depuis un siècle, la masse ou 
vrière comme la masse paysanne 
est injustement traitée ? Il faut en 
avoir été, avoir connu les taudis où 
elle devait vivre, la nourriture in-
suffisante des enfants comme des 
adultes, par suite des bas salaires, 
pour comprendre qu'un siècle de 
ce traitement a suffi pour dégoûter 
à tout jamais la masse populaire 
d'avoir des enfants. 

Si l'on veut donc remonter le 
courant, ce n'est pas par des preu-
ves de bonne volonté qu'on y par-
viendra, mais par un long et pa-
tient effort en faveur de la masse. 

Or, rien n'est encore fait. Ces 
quelques efforts qu'on a accomplis 
en juin 1936 ont été compromis par 
trop de hâte et trop de mauvaise 
volonté. 

Entre tous les sacrifices qui sont 
à faire, celui-là est le premier. Les 
canons .les fortifications se démo-
dent vite. Seuls, les hommes du-
rent. 

Faisons d'abord des hommes et 
donnons-leur une vie normale, afin 
qu'ils l'emploient à la prospérité 
morale et matérielle du pays. 

Jules ZIRNHELD. 

E T 
Et maintenant « il faut refaire 

la France », entend-on dire un peu 
partout. 

C'était déjà, en substance, ce qui 
se déclarait au lendemain de la 
« dernière » et de l'entendre redire 
fait sentir de combien de sacrifi-
ces il a fallu payer la paix. 

Mais nous sommes de ceux qui 
ont demandé celle-ci à la Provi-
dence, nous n'aurons donc pas l'in-
gratitude de déclarer son prix trop 
lourd en ce qui nous concerne. Et 
puisqu'il faut « refaire la France », 
quel est donc notre rôle, à nous, 
syndicalistes chrétiens, dans cette 
reconstruction ? 

Pour consolider la paix et assu-
rer la prospérité du pays, il a été 
dit quil fallait se remettre au tra-
vail. 

Si cela veut dire qu'il faut exé-
cuter loyalement et consciencieu-
sement la tâche professionnelle, 
s'il s'agit d'un emploi scrupuleux 
des moindres instants du temps 
consacré au labeur journalier, nous 
n'avons pas, en réalité, à nous re-
mettre au travail car nous ne 
l'avons jamais quitté. 

S'il s'agit d'éviter de perdre en 
grèves désordonnées, plus nuisi-
bles que profitables aux travail-
leurs et trop souvent illégales dans 
leurs origines, des journées pré-
cieuses pour l'intérêt commun, 
nous n'avons là encore qu'à con-
tinuer, car sous cette forme non 
plus, nous n'avons jamais quitté le 
travail. 

Mais si l'on voulait dire que « re-
mettre la France au travail » cela 
signifie revenir aux interminables 
journées de jadis tout en conser-
vant le rythme accéléré du travail 
que nos pères n'ont pas connu ; si 
cela voulait dire enlever à la classe 
laborieuse quelque chose de ce qui 
fait ses conditions de vie un peu 
meilleures, sa dignité un peu 
mieux sauvegardée, la famille ou-
vrière un peu mieux assurée du 
lendemain, alors non, ce ne serait 
pas là « reconstruire la France » 
et les artisans d'une pareille ré-
gression nous trouveraient, comme 
tous les travailleurs.en travers de 
leur chemin. 

Avec le travail on recommande 
aussi « l'union » et ce n'est peut-
être pas ce qui est le moins néces-
saire ,car si le travail assure les 
biens matériels, l'union est à la 
base des biens moraux indispensa-
bles, au premier rang desquels la 
paix tant intérieure qu'extérieure. 

A ce sujet, fixer notre conduite 
est aisé : là aussi nous n'avons, 
nous, syndicalistes chrétiens qu'à 
continuer. 

Car l'union, si c'est, en ce qui 
concerne les rapports profession-
nels, mettre en pratique les pro-
cédés, adopter les attitudes, accep-
ter les concessions que suggère 
l'esprit de collaboration et le res-
pect de la justice due à autrui, qui 
plus que nous l'a pratiquée? 

Nous sommes-nous découragés, 
même quand nous ne recevions en 

échange de nos tentatives de col-
laboration, qu'incompréhensions, 
dédains ou même rebuffades? 

Sur ce point, nous n'avons rien 
à nous reprocher, rien à changer à 
notre conduite passée. 

Mais si, sous le terme d'union, on 
cherche à imposer aux travailleurs 
je ne sais quelle formule d'aspect 
soi-disant corporatif, plus inspi-
rée des doctrines et des exem-
ples totalitaires que d'un esprit de 
saine liberté et de fraternité hu-
maine, alors nous ne sommes plus 
d'accord, car cela n'est pas « l'U-
nion » mais ,pour nous, un état de 
subordination qui serait une en-
trave au développement de la per-
sonnalité ouvrière et, dans l'inté-
rêt du pays même, nous ne sau-
rions l'accepter. 

Constatons donc avec fierté que, 
si quelques-uns découvrent qu'ils 
ont à se remettre au travail, à fai-
re cesser les querelles auxquelles 
ils se sont complus, nous autres, 
syndicalistes chrétiens, dans les 
heures graves que nous vivons, 
nous n'avons qu'à rester fidèles à 
nos principes et à notre conduite 
de toujours pour qu'après avoir-
bien mérité de la classe ouvrière 
nous puissions prétendre encore 
nous placer parmi les meilleurs ar-
tisans du relèvement du pays. 

Raoul DUCLOS 
Président de l'Union Régionale 

des Syndicats Chrétiens 
du Sud-Est. 

LA AND E OUBLIÉE 

Jeune apprenti du Chantier de Penhoët 
(Photo Courrier, St-Nâzaire) 

Les vœux du XIXe Congrès 
de notre Fédération de la Métallurgie 

Les 22 et 23 octobre, s'est réuni 
à Paris le Congrès de la Métallur-
gie. Voici trois séries de vœux si-
gnificatifs émis à la fin des tra-
vaux. 

VOEU sur le travail féminin 

Adoptant les Vpcux des Syndi-
cats des Ouvrières de la Métallur-
gie, le Congrès demande : 

1° Que soit poursuivie la défense 
du travail féminin et, spéciale-
ment, du salaire féminin, par l'ap-
plication stricte du principe : « à 
rendement égal, salaire égal », ce 
qui aura pour but de supprimer — 
pour les hommes — la concurrence 
du travail féminin moins rétribué 
pour un même rendement. 

2° Que soit appliquée une équi-
table et judicieuse répartition de 
la main-d'œuvre ,afin que les fem-
mes puissent, dans l'exercice de 
leur profession ,occuper des em-
plois adaptés à leurs aptitudes 
physiques et ne s'opposant pas à 
leur nature et à leur mission. 

VŒU 
pour la défense de la législation sociale 

Le Congrès, après avoir pris 
connaissance de l'enquête menée 
dans tous les syndicats, du rapport 
de Joseph Botton, Secrétaire Fé-
déral, des interventions des délé 
gués et des explications de Jean 
Pérès, 

— exprime l'inquiétude des mi 
lieux ouvriers devant les restric-
tions apportées à l'application des 
lois sociales et leur crainte de voir 
l'ensemble de ces lois remis tout 
entier en question, 

— tient à rappeler que, dans les 
circonstances présentes, la législa 
tion sociale constitue un des élé-
ments de la force et du rayonne 

ment du Pays, et qu'en défendant 
la liberté syndicale et le régime de 
collaboration entre les organisa-
tions patronales et ouvrières, le 
SYNDICALISME CHRÉTIEN ap-
porte une contribution essentielle 

l'unité de la communauté natio-
nale. 

— proteste contre les discrimina 
nations arbitraires faites à l'em-
bauchage, particulièrement dans 
les usines nationalisées, 

— s'élève contre la lenteur ap-
portée au renouvellement des con-
ventions collectives et insiste pour 
que soient appelées à collaborer à 
leur renouvellement toutes les or-
ganisations syndicales auxquelles 
leur consistance, leur ancienneté, 
es services qu'elles ont rendus à 
la profession confèrent un caractè-
re nettement représentatif. 

VŒUX 
sur la situation économique 

et la durée du travail 
dans les Industries des Métaux 
Le Congrès, après avoir entendu 

la communication de M. François 
Henry, sur la situation présente 
des Industries Métallurgiques en 
France 

— attire l'attention des respon-
sables syndicaux sur la nécessité 
de l'information économique, 

— proteste contre la façon dont 
se trouve communément traitée la 
question des quarante heures, 

— demande que l'on substitue à 
des discussions sommaires l'exa-
men dans chaque cas des problè-
mes techniques et que les Pouvoirs 
Publics consultent les organisa-
tions ouvrières avant de décider 
des dérogations. 

— ému par les informations de 

Les moments terribles que nous 
avons vécus il y a quelques semai-
nes, ont remis sur le premier 
plan de nos préoccupations la 
question de la défense nationale. 

Certes, il n'est pas un syndiqué 
chrétien, pas un surtout de ceux 
qui, comme moi, ont eu l'effrayan-
te mission de faire de leur poitrine 
une barrière contre l'envahisseur, 
qui ne soient prêts à consentir tous 
les sacrifices pour mettre le sol 
Français à l'abri d'une telle souil-
lure, mais nous voulons que ces sa-
crifices qu'on nous demande soient 
imposés à tous, et surtout à cer-
tains qui, vivant de l'industrie de 
la guerre, en profitent pour édi-
fier de scandaleuses fortunes. 

Or, il nous apparaît trop claire-
ment que - ceux-là ont surtout en 
vue l'occasion si belle qui s'offre 
à eux d'amenuiser peu à peu les 
conquêtes ouvrières de 1936 et, en 
amollissant son esprit et son cœur 
avec des « lamento » patriotiques, 
remttre la classe ouvrière sous le 
joug. 

Cela, nous ne le voulons pas. Fai-
re des sacrifices, oui, nous l'accep-
tons, mais des sacrifices justifiés, 
et quand messieurs les profiteurs 
auront commencé par nous donner 
l'exemple. Sur le même plan se 
pose également la question finan-
cière, l'équilibre budgétaire, la ba-
lance commerciale. 

La France s'appauvrit, elle se 
ruine, elle succombe sous le poids 
effarant de ses charges. Encore une 
fois, on s'adresse à nous pour nous 
exorter au travail, à la production 
intense qui nous enrichira tous, 
paraît-il. 

Bien entendu, la grande coupa-
ble, là-dedarts, c'est la semaine de 
quarante heures, la pelée, la ga 
leuse d'où nous vient tout le mal. 

Et pourtant, la pauvre, l'a-t-on 
déjà assez « aménagée », suivant 
le terme consacré. Tant et si bien 
que, de dérogations en dérogations, 
elle est devenue en de nombreux 

LS, le semaine de 45 heures. 
Il nous semble cependant nous 

souvenir qu'il y a quelques années, 
alors que la semaine était de 48 
heures, il y avait, non pas une crise 
de production, mais une crise de 
consommation. Des stocks qui ne 
trouvaient pas leur écoulement 
s'entassaient dans les magasins, ce-
pendant que les travailleurs sans 
emploi s'entassaient dans les bu-
reaux de chômage. 

Car on semble toujours oublier 
que ce qui conditionne avant tout 
a production, c'est la consomma-
tion. 

Là encore, éclate le manque d'es-
prit d'initiative, d'audace et de 
compétence de certains maîtres de 
l'industrie française qui ne savent 
pas trouver dans les pays neufs les 
débouchés qui s'offrent à elle. 

Il y a quelques années, « avant 
es 40 heures » l'Etat libre d'Irlan-

de qui, après avoir secoué le joug 
politique de l'Angleterre, rêvait de 
s'équiper de façon moderne pour 
se libérer économiquement, offrait 
un champ d'action merveilleux à 
notre industrie, mais nos grands ca-
pitaines, ne surent; pas profiter de 
l'occasion, et c'est ainsi qu'une di-
zaine de milliards qui auraient été 
les bienvenus dans nos familles 
ouvrières prirent le chemin de 
l'Allemagne. Que sont après cela 
les quelques millions de comman-
des que les 40 heures ont, paraît-il 
fait perdre à quelques industriels? 

Dans notre pays, enfin, on oublie 
trop que la consommatrice par ex 
cellence, c'est la famille ouvrière 
ou paysanne, ces familles qui for-

ment la grande, l'immense majori-
té de notre population, ces famil-
les qui sont le creuset où s'élabo-
rent les forces génératrices de ri-
chesse et d'activité de demain 
d'où sortiront les hommes indis-
pensables à la défense du pays et 
à la production. « Rien de définitif 
ne sera fait, déclarait il y a quel-
ques jours un de nos ministres (1), 
tant qu'on n'aura pas agi directe-
ment pour la conservation et le 
développement de la famille ». 

C'est ce que le syndicalisme chré-
tien clame depuis son origine, et si 
quelque chose a été fait pour la 
famille au cours de ces dernières 
années, il peut en tirer un légitime 
orgueil. 

Oui, rien ne sera fait, ni du point 
de vue défense nationale, ni du 
point de vue production tant qu'on 
n'aura pas donné à la famille le 
droit de vivre et de s'épanouir 
pleinement en consacrant le carac-
tère vital et familial du salaire de 
son chef, en la soulageant des im-
pôts de consommation qui l'écra-
sent d'autant plus qu'elle est nom-
breuse, en la protégeant par des 
mesures législatives appropriées 
en la mettant en un mot, au rang 
qu'elle doit occuper, en tant que 
cellule initiale et vitale de la So-
ciété, le Premier. 

Et automatiquement, quand la 
famille ouvrière cessera d'être 
grande oubliée, quand le régime 
économique sera devenu humain 
la prospérité reviendra et avec elle 
la paix, basée sur la confiance et 
le respect des nations voisines. 

P. HERFRAY. 

Les Travailleurs 
chrétiens d'Alsace 

et de Lorraine affirment 
leur loyalisme 

Au dernier comité national de 
la C.F.T.C., tenu à Paris le 16 oc-
tobre ,et auquel assistait, représen-
tant la Bretagne et l'Ouest, nos ca-
marades Grimault, Beillevaire, Ma-
bit et Allain, notre ami Klock, se-
crétaire de la région d'Alsace-Lor-
raine, a fait une déclaration, à la 
suite de laquelle la motion suivan-
te a été adoptée à l'unanimité : 

Le Comité National de la Confé-
dération Français© des Travail-
leurs Chrétiens, réuni le 16 octo-
bre, pour sa 67° session, a accueil-
li avec joie les déclaration du Se-
crétaire Général des Syndicats 
Chrétiens d'Alsace et de Lorraine, 
qui a tenu à protester contre cer-
taines campagnes de presse. Au 
nom de son organisation, qui repré-
sente, dans les institutions d'assu-
rances sociales, 200.000 travail-
leurs, le délégué des départements 
recouvrés a affirmé l'absolu loyalis-
me de leurs populations, prouvé 
dans la crise récente, et confirmé 
qu'il n'existe point de question in-
ternationale d'Alsace-Lorraine. 

Le Comité National demande aux 
Syndicalistes Chrétiens de faire 
connaître le sentiment des travail-
leurs alsaciens et lorrains et attire 
l'attention de l'opinion et des 
Pouvoirs Publics sur les conséquen-
ces que peuvent avoir certaines 
campagnes pour la situation écono-
mique et sociale des départements 
recouvrés. 

Le Comité National, composé de 
nombreux anciens combattants, af-
firme de nouveau sa volonté'de dé-
fendre les lois sociales et de colla-
borer à tous les efforts tentés en 
vue d'établir définitivement, dans 
l'honneur et dans la liberté, la paix 
et l'harmonie entre les peuples et 
entre les classes. 

La Fédération 
des Syndicats chrétiens 
d'Employés, Techniciens 

et Chefs de Service 
au Ministère du Travail 
M. Pomaret, Ministre du Travail a 

reçu une délégation de la Fédéra-
tion Française des Syndicats Chré-
tiens d'Employés, Techniciens et 
Chefs de service, conduite par Mar-
cel Poimbœuf, Secrétaire Général. 

La Fédération reconnaît comme 
tout le monde la nécessité du re-
dressement. Elle est prête, pour sa 
part, à y coopérer. Mais, au nom 
de la quantité considérable de col-
laborateurs et de techniciens 
qu'elle groupe dans son sein, elle 
croit devoir signaler l'injustice et 
les inconvénients qui résulteraient 
d'un dépassement des nécessités 
vraiment reconnues, dépassement 
qui prendrait tournure de régres-
sion sociale. 

C'est là ce que ses délégués ont 
déclaré au Ministre, en ajoutant 
qu'il y avait lieu de faire respecter 
la légalité par tous — employeurs 
et salariés — notamment en matiè-
re de conciliation et d'arbitrage, et 
que le syndicalisme ne devait pas 
être détourné de ses fins ni se faire 
un instrument d'agitation politique 

D'autres questions ont été abor-
dées au cours de cet entretien, en 
particulier l'accélération des pro-
cédures de conciliation et d'arbi-
trage, la protection légale complè-
te des gérants de magasins, des 
membres des professions libérales 
et connexes ainsi que des employés 
dits agricoles et la formation pro-
fessionnelle. 

La situation dans l'Aviation et 
dans la Nouveauté parisienne a 
été pareillement évoquée au cours 
de l'audience. 

M. le Ministre du Travail a mar-
qué un vif intérêt pour chacune des 
questions précitées et a assuré la 
délégation d'un examen attentif et 
compréhensif de ses suggestions. 

Un travail délicat 
(Photo Delius, Paris). 

Le torchon brûle... 
en face 

(1). M. de Chappedelaine, minis-
tre de la Marine Marchande, le 
30 octobre, à Pontivy. 

ATELIER DE TOLERIE. Poin çonneusc à commande par volants 
(Photo Courrier, St-Nazaire) 

presse relatives à des sanctions que 
le Gouvernement envisagerait de 
prendre contre les seuls travail-
leurs, les rendant par cela même 
directement et seuls responsables 
de l'insuffisance de la production, 

— donne mission au Bureau Fé-
déral de suivre de très près cette 
question et d'entreprendre toutes 
démarches utiles en vue de la sau-
vegarde des travailleurs. 

— s'élève contre toute campagne 

qui tendrait à faire croire que le 
redresement du Pays dépend piin-
cipalement de la durée da travail 
et à dispenser, ainsi, de leur part 
d'efforts les Pouvoirs Publics et 1 
Direction des entreprises. 

Une scission à la C.G.T. 
chez les Techniciens 

M. Brenche, secrétaire du syndi-
cat des techniciens de la métallur-
gie parisienne, vient de faire quel-
ques déclarations à propos des dif-
ficultés intérieures qui viennent de 
provoquer la réunion d'un congrès 

A ce congrès, la minorité à ten-
dance communiste s'abstint de par-
ticiper à la fin des débats et consti-
tua au sein de l'Union syndicale 
des ouvriers métallurgistes une 
section syndicale des techniciens 
alors que la C.G.T. avait reconnu 
la nécessité d'une Fédération des 
techniciens et avait habilité celle-
ci pour grouper tous les techniciens 
des diverses branches de l'indus-
trie. Il existe donc actuellement 
une organisation reconnue légale-
ment par la C.G.T. : la Fédération 
des techniciens et ses syndicats 
adhérents, d'autre part des em-
bryons d'organisations dont l'une 
partie intégrante de l'Union syn-
dicale des ouvriers métallurgistes 
de la région parisienne. 

Une grève 
dans une boulangerie 
coopérative cégétiste 

Les ouvriers boulangers de la 
coopérative cégétiste « l'Humani-
té », de Wattrelos, près de Roubaix, 
se sont mis en grève depuis quel-
ques jours, pour une question de 
salaires. 

Ils ont protesté contre l'attitude 
des dirigeants de la coopérative qui 
se refusent à appliquer la senten-
ce arbitrale Vandame, acceptée par 
toutes les autres coopératives de 
la région. 

Ils réclament une réunion de 
tous les adhérents de la Coopérati-
ve « l'Humanité » et menacent d'en 
appeler à tous les travailleurs des 
coopératives de la région pour que 
ceux-ci les soutiennent dans leur 
mouvement. 

La liberté syndicale est violée 
dans le port de Tunis 

Les syndicats chrétiens de Tuni-
sie dénoncent dans un ordre du 
jour énergique les violations que 
subissent la liberté du travail et 
la liberté syndicale. Ils réclament 
des organisations syndicales pour 
éviter le monopole de fait existant 
en faveur du syndicat cégétiste. 

Pour que ses dockers, tous indi-
gènes tunisiens, puissent manger 
et momentanément, le syndicat li-
bre affilié à la C.F.T.C. a été con-
traint de rendre à ses quatre cent 
treize adhérents (sur 802 dockers 
que compte le port) les cartes cé-
gétistes qu'ils avaient librement 
abandonnées en faveur du syndi-
calisme chrétien. II y a là une si-
tuation intolérable contre laquelle 
s'insurgent tous les hommes épris 
de liberté. 

Un conseil régional des syndicats 
chrétiens de Tunisie s'est tenu les 
3 et 4 septembre sous la présiden-
ce du délégué confédéral pour 
l'Afrique du Nord 

M. Dutruche s'est rendu à la ré-
sidence générale, où il a demandé 
là création d'un office d'embau-
chage pour une répartition équita-
ble du travail par priorité entre 
les 802 dockers reconnus du port 
de Tunis. 

CHAULET. 
 x 

Au syndicat chrétien des Services 
Régionaux des Assurances Sociales 

Le syndicat chrétien des Servi-
ces Régionaux des Assurances So-
ciales a tenu son Congrès à Pa-
ris, 39, rue Saint-Dominique. 

Une délégation a été reçue par 
M. le Directeur du Personnel au 
ministère du Travail. Dans un long 
entretien ont été examinées : les 
revendications des auxiliaires cet 
des titulaires, particulièrement au 
sujet des salaires, des mesures in-
téressant la famille et de la colla-
boration entre les groupements 

| professionnels et l'administration. 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

Union Régionale 

Tombola 
AVIS AUX SYNDICATS 

Les syndicats ayant bien voulu 
se charger de placer des billets de 
tombola, sont priés de nous re-
tourner d'urgence les carnets in-
vendus, 10, rue de Bel-Air. 

DANS NOS FAMILLES 

NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Jean-Baptiste, quatrième enfant de 
notre'camarade Joalland, Syndicat de 
la Métallurgie de Saint-Nazaire, sec-
tion Pontchâteau. 

Claude, troisième enfant de notre 
camarade Jean Dupont, secrétaire du 
Syndicat Entreprise d'Indret. 

Odile, premier enfant de notre ca-
marade Raymond Rondeau, du Syn-
dicat du Bâtiment de La Montagne. 

Michel, fils de notre camarade Hu-
bert Noirault, de Bressuire. 

Claude, fils de notre camarade Hu-
bert Fouillet, de Bressuire. 

Pierre, fils de Mme Eliane Payriaud, 
de Bressuire. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

FIANÇAILLES 

Lucien Drochon, secrétaire des em-
ployés de Bressuire, et vice-président 
de l'U. D. des Deux-Sèvres, avec Mlle 
Alberte Dugast. 

MARIAGES 
Nous, apprenons avec plaisir le ma-

riage de : 
Marcelle Hubert, des Hospitaliers 

de la Roche-sur-Yon, avec M. Retail-
leau Alphonse, caporal au 24,n" R. T. 
T. en garnison à la Roche-sur-Yon. 

Mademoiselle Le Brazidec Céline, de 
la section de l'asile de La Grimaudiè-
re, avec M. Marcel Tatibouet, du mê-
me établissement. 

Célestin Rombeau, de la Métallur-
gie de Saint-Nazaire, avec Mademoi-
selle Juliette Halgand. 

Notre camarade Le Veux, de la 
Métallurgie de Saint-Nazaire, avec 
Mademoiselle Gabrielle Pierre. 

Notre camarade Pilet Jean, conseil-
ler de la Métallurgie de St-Nazaire. 

Roger Couvrand, de la section de la 
Métallurgie de Couëron avec Made-
moiselle Marcelle Gagnan de Couëron 

Nos meilleures vœux aux jeunes 
époux. 

DÉCÈS 
Nous avons la douleur d'apprendre 

le décès de : 
M. Sévère, père de notre camarade 

du syndicat de la Métallurgie de 
Saint- Nazaire, section de Saint-Joa 
chim-

Mlle Marie Chesné, du syndicat de 
l'Aiguille de Nantes. 

Notre camarade Cantin Constant 
du Syndicat des Hospitaliers de la 
Roche-sur-Yon. 

Mme Joseph Lefeuvre, femme de 
notre camarade du Syndicat S. N. E 
de Nantes. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos vives 

' et chrétiennes condoléances. 
Mère Marie-Marthe, religieuse de 

l'Adoration, sœur de Mlle Marie 
Drouaud, du Syndicat de l'Habille 
ment pour hommes de Nantes. 

Léon Berthelot, de Bressuire-

Union Départementale 
de Loire-Inférieure 

Indices du coût de la vie 
I. Département de la Loire-Inférieure 

base 100 en mai 1930) 
Indice départemental trimestriel au 

1" août 1938 : 118.82. Cette indice fut 
voté à la réunion de la commission du 
30 août 1938, par 8 voix contre 7. 

II. Ville de Nantes 
(indices de la Mairie) 
(base 100 en 1914) 

1er janvier 1938 : 641.53 ; 1er fé-
vrier : 652.35 ; 1er mars, 666.06 ; 1er 
avril : 662.49 ; 1er mai : 662.67 ; 1er 
juin 663.89 ; 1er juillet : 660.33 ; 1er 
août : 659.16 ; 1er septembre : 662.08 ; 
1er octobre : 669.95. 

vent porter leurs ordures ménagé 
res à 3 ou 400 mètres. Il y a dispro 
portion entre le service rendu et la 
taxe de 5 % payée par eux, si l'on 
considère qu'au centre de la ville 
la même taxe n'est que de 6 %. 

En ce qui les concerne, M. le Mai-
re a déclaré que la question était 
à l'étude et qu'une solution équi-
table serait apportée pour le 1 
janvier 1939. 

Jean RAULO, 
Secrétaire adjoint de l'U.N 

 X 

Nantes 
Notre Tombola 

Les syndiqués sont instamment 
priés de régler le montant de leurs 
billets de tombola, soit au Trésorier 
de leur syndicat, soit au siège de 
l'Union Nantaise, 10, rue de Bel-Air, 
avant le 20 Novembre. 

Prière d'apporter les souches en ré-
glant. 

-x-

Au sujet du coût de la vie 

Une délégation 
de l'Union Nantaise 

à la Mairie 
Le jeudi 20 octobre 1938, à 

17 h. 30, une délégation du Bureau 
de l'Union Nantaise des Syndicats 
chrétiens, a été reçue par M. le 
Maire qu'elle a d'abord entretenu 
de l'importante question des In-
dices du Coût de la vie, publiés 
chaque mois, par ses services. 

Les Indices. — En effet, une en-
quête approfondie, menée par nos 
militants, a permis de constater : 

1" Qu'un certain nombre de pro-
duits, servant de base au calcul 
des indices, ne sont plus d'usage 
courant ; c'est ainsi que pour le 
chauffage et l'éclairage par exem-
ple, l'emploi du pétrole et de bou-
gies semble périmé. 

2° Que le pourcentage d'augmen 
tation, enregistré officiellement de-
puis 1936, ne correspond pas à la 
réalité. 

M. le Maire a suivi avec une vive 
attention cet exposé, et a assuré la 
délégation qu'il ferait le nécessaire 
pour faire établir les indices, en 
tenant compte, dans toute la mesu-
re du possible des chiffres fournis 
par notre enquête. 

Au cours de cette entrevue, les 
questions suivantes, ont également 
fait l'objet d'échanges de vues : 

Réduction d'impôts pour les fa 
milles nombreuses. — Il est anor-
mal que la cote mobilière soit cal 
culée sur base de loyer matriciel 
De ce fait, un père de famille nom-
breuse, dans l'obligation en raison 
du nombre de ces enfants, a o ru-
per un local de plusieurs piè .os 
voit ses impôts augmenter en con-
séquence. C'est là, à notre avis, 
une mesure injuste qui frappe la 
famille. 

M. le Maire signale qu'il a déjà 
été fait quelque chose pour les fa-
milles nombreuses, et qu'une révi-
sion de la base de l'imposition n'est 
pas de son ressort. 

Subventions. — 1° pour notre 
Bourse chrétienne du Travail ; 2° 
à nos camarades délégués, lors de 
Congrès Corporatifs. 

M. le Maire a demandé qu'on 
lui confirme par écrit ces deux de-
mandes, en promettant de les exa-
miner avec bienveillance. 

Enlèvement des ordures ména-
gères dans la périphérie. — Nom-
breuses sont les plaintes de nos ca-
marades qui, habitant des petites 
avenues de la banlieue nantaise, 
n'ont pas la satisfaction d'être des-
servis par les services de répurga-
tion et qui, dans certains cas, doi-

En même temps 
que la Saint-Michel 

le Syndicat chrétien 
des Employés fête 

son 30e Anniversaire 
A l'occasion de la Saint-Mifhel 

le Syndicat Chrétien des Employés 
a fêté le trentième anniversaire 
de sa fondation. 

Après une messe célébrée par 
M. le chanoine Guiho, vicaire gé-
néral ,pour les syndiqués décédés 
dans l'année et au cours de laquel-
le M. l'abbé Lebrun, curé de No 
tre-Dame de Bon-Port prit la pa-
role ,les syndiqués se retrouvaient 
à leur siège, rue de Bel-Air, où de 
vait avoir lieu l'assemblée géné-
rale. 

Après avoir remercié les prési 
dents d'honneur d'avoir bien vou 
lu assister à la fête organisée à l'oc-
casion du 30e anniversaire de la 
fondation du Syndicat des Em-
ployés, M. Denis tint à rendre hom-
mage à l'activité de M. Buerne et 
de tous ceux qui furent les pion-
niers du Syndicat des Employés. 

M. Gustave Pressensé, président 
d'honneur .rappela brièvement les 
origines de ce syndicat auquel 
appartient depuis 1911. 

C'est en 1908 que fut créé, 
Nantes, le Syndicat des Employés 
qui dépendait à ce moment du syn-
dicat de Paris, créé vingt ans plus 
tôt, en 1887. Il était alors dirigé 
par Fargier qui, pendant quatorze 
ans ,présida à ses destinées. Que 
de chemin parcouru depuis cette 
époque où les employés se réunis-
saient dans un petit local de la rue 
Sainte-Catherine !... Que de diffi 
cultés rencontrées et surmontées 
depuis cette date !... 

En 1910, pour la première fois, le 
nom d'un syndiqué chrétien figure 
dans la liste des délégués des Con-
seils de Prud'hommes. 

Puis c'est la guerre, au cours de 
laquelle se forme le syndicat fé-
minin présidé par Mlle Goupille 
En 1919, le syndicat comprenait 
200 membres. En novembre de la 
même année, il adhère à la C.F.T. 
C. puis en 1920 le syndicat de l'U-
nion départementale, groupant cer-
taines corporations, voit le jour 
C'est à cette même époque que le 
Syndicat des Employés, qui jus-
qu'alors dépendait de celui de Pa-
ris, devient autonome. 

En 1921, M. Pressensé est nom-
mé président de l'U.D. et en 1922 
est fondée la Société de Secours 
Mutuels et l'U.R. dont le siège est 
à Nantes. 

Puis les années se suivent, mar-
quées par un accroissement des ef-
fectifs. En 1928, M. Buerne succè-
de à M. Pressensé. 

1929 : élection de M. Ricordel à 
la vice-présidence du Conseil des 
Prud'hommes. 1930 : M. Lucas suc-
cède à M. Buerne. 1933 : décès de 
M. Lucas. 

En bref, a conclu M. Pressensé, 
depuis ses débuts, notre Syndicat 
a poursuivi sans relâche son action 
s'occupant des barème de prix, des 
allocations familiales, du repos do-
minical de la semaine anglaise, de 
la journée de 8 heures des contrats 
collectifs, etc.... 

Il possède un service d'entr'aide, 
une société de Secours Mutuels, 
une caisse familiale d'assurances 
sociales, une caisse de prêts, etc. 

etc.... 

Beau champ d'action, on le voit. 
Délégué à la 18e Session confé-

dérale d'études, M. Emmanuel Mi-
lasseau parla ensuite de l'action 
professionnelle et du rôle du mi-
litant syndical chrétien en 1938. 

Comme secrétaire du syndicat, 
M. Foulon parle ensuite de l'acti-
vité de celui-ci et de son action 
professionnelle. 

Depuis juillet dernier, date de la 
dernière assemblée, peu de choses 
se sont passées tant sur le plan in-
térieur que sur le plan extérieur 

Au cours des vacances, le conseil 
syndical a cependant étudié le pro-
jet de statut légal des employés 
qui, pour la seconde fois, a été dé-
posé sur le bureau de la Chambre 
Ce projet a pour but de définir 
exactement la profession. Jusqu'à 
ce jour, chez les employés, il n'y 
avait pas de professionnels, tout le 
le monde pouvant se dire employé 
La nouvelle proposition de loi con-
tient les définitions du terme « em-
ployé ». 

Sur le plan extérieur, le syndicat 
a réussi à faire signer une nouvelle 
convention applicable dans la Nou-
veauté et les magasins similaires. 

M. Foulon a demandé à ce sujet 
aux syndiqués de lui signaler cer-
tains cas où les lois sociales ne se 
raient pas appliquées. 
- Abordant ensuite la question des 
élections prud'hommales, le secré-
taire du Syndicat a parlé des droits 
du travailleur : droit familial, pour 
l'obtention d'un salaire lui permet-
tant de vivre dignement lui et sa 
famille ; droit syndical, trop sou-
vent transgressé ; droit social, lui 
permettant d'élire des délégués de 
son choix. 

Parlant des élections prud'hom-
males qui doivent avoir lieu le 
novembre prochain, M. Foulon in-
vita tous les syndiqués à ne pas 
négliger ces élections d'une impor-
tance capitale. 

La vice-présidente, Mlle Bosselut 
entretint ensuite les auditeurs de 
la réouverture des cours profesion-
nels et des Cercles d'Etudes où se-
ront étudiées certaines encycliques 
notamment l'encyclique « Quadra 
gesimo anno ». 

C'est sur une causerie de M. Glo-
tin, président de l'Union Nantaise 
que s'est terminée l'assemblée gé-
nérale. 

Parlant du « Syndicalisme chré 
tien et de la Famille », le conféren 
cier a montré la différence exis-
tant entre le syndicat et la famil-
le. « Mais chez nous, dit-il, un rap-
prochement peut être fait entre ces 
deux mots, car à la base de notre 
syndicalisme, il y a une doctrine » 

Après avoir longuement juxta-
posé le syndicat et la famille, dé-
truite par suite de la suppression 
des corporations, le conférencier 
abordé différentes questions socia 
les : allocations familiales, prime 
aux mères de famille pour le re-
tour de la femme au foyer, semai-
ne de quarante heures, congés 
payés, loisirs, et a terminé en par-
lant du logement ouvrier et de 
Féduoation des enfants. 

Après plusieurs échanges de vue 
et de questions diverses, les syndi-
qués se séparent à midi. Quelques 
minutes après, ils se retrouvaient 
l'Hôtel des Colonies où avait lieu 
leur déjeuner. 

Ce déjeuner amical, fort bien ser 
vi, couronnait la journée du trente 
naire, si bien occupée. 

Les trente ans du Syndicat chré-
tien des Employés étaient célébrés 
dans la joie de la moisson déjà en 
grangée, dans l'espoir de celle qui 
déjà lève drue, forte, riche de pro-
messes. 

Consulter les affiches. 
*. ** 

Permanence tous les lundis de 
18 à 19 heures, 10, rue de Bel-Air, 
salle n° 2, 2e étage. 

Le Bureau. 

-X-
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Employés 

Avis de Concours 
Un concours pour le recrute 

ment des employés de bureau aura 
lieu à la Caisse Départementale, 
place de la Monnaie, Nantes, 
lundi 21 novembre, à 14 heures. 

Les conditions de travail sont 
réglementées par une convention 
collective qui fixe le traitement 
mensuel de début à 1.325 francs 

Le personnel bénéficie des allo 
cations familiales et d'un régime 
de retraite. 

Pour tous renseignements con 
cernant le programme du concours 
s'adresser au siège du Syndicat 
des Employés, 10, rue de Bel-Air, 
Nantes. 

-X-

Alimentation-Ouvriers 
Le Syndicat des Ouvriers de 

l'Alimentation, formé depuis un 
an, a eu sa deuxième assemblée gé 
nérale le dimanche 16 octobre 1938 

Après la lecture du compte rendu 
moral et financier, la parole est 
donnée au camarade Duhamel, qui 
fit un très bel exposé sur les con-
seils de prud'hommes : leur but 
leur fonctionnement et leur action 
Nous ne rappelons pas ici ses pa 
rôles que tousjiont très bien com-
pris, mais nous insistons auprès de 
tous nos adhérents en droit de vo-
ter, de faire un effort en vue de 
ces élections, pour la défense de 
leurs droits. 

Le candidat présenté aux élec 
tions est le camarade Dufoi, vice-
président. 

Le Comité des fêtes rappelle 
également à tous nos adhérents 
qu'il organise, le 27 novembre pro-
chain, à la salle Saint-Michel, 10 
rue de Bel-Air, une fête au profit 
de sa caisse de chômage. Cette fête 
promet un très grand succès, vu 
'importance du programme. 

Nous prions donc nos adhérents 
de venir nombreux et d'amener 
leurs amis. 

Au programme : en première 
partie, concert exécuté par les ar-
tistes de la troupe Comcedia et ve-
dettes de la Radio. Intermèdes. 

Deuxième partie : « Le Luthier 
de Crémone ». 

Prix des places : 2 et 3 francs. 
On peut retenir ses places (location 

fr. 50). Pochettes surprises, su-
perbes et nombreux lots. Buffet! 

-X-

Bâtiment 
Le Syndicat du Bâtiment de 

Nantes, a tenu sa réunion générale 
le jeudi 20 octobre, salle Saint-Mi-
chel, sous la présidence de Bé-
nézet 

Pour cette réunion, le bureau 
avait fait appel à deux militants 
de l'Union Nantaise : 

Beillevaire et Mabit 
Après avoir donné les comptes 

rendus des rapports financiers, du 
syndicat et de la caisse de chôma-
ge, par les trésoriers respectifs, 
rapports approuvés par toute l'as-

d'un franc de la cotisation mensuelle: 
[ ceci fut accepté. 

*' -.•.^fc,-'Ji-'-v ' 
Voici, d'autre part, le résultat des 

I élections de délégués à la maison 
Champenois (section charbon) : 

Eraud (C. F. T. C.) 13 voix, élu ; 
iLebeaupin (C. G. T.) 3 voix ; Le-

sormais 14 syndicats. A Nantes re 
vient l'honneur de l'aînesse. 

A mes camarades d'en apprécier la 
valeur ; particulièrement à ceux qui 
ont « tenu le coup » pendant les 
périodes difficiles que nous venons de 
traverser. 

Je ne veux pas engager de polémi 
que, mais il faut qu'on sache qu'en dé 
pit de la tentative d'étouffement dont texier (C. G. T.) 1 voix, 
notre Syndicat a été l'objet, des bri- 11 y avait 17 votants 
mades endurées, notre cher syndicat Inutile de commenter ce beau ré 
demeure non seulement actif et bien sultat : <luoi qu'elle en dise, la C. G 
vivant, mais encore pleinement asso- T. n'est pas partout majoritaire et 
cié aux conclusions du rapport moral représentative 
de notre Secrétaire fédéral. 

« Ce résumé synthétique démontre 
« l'existence de la Fédération géné-
« raie ; prouve que la tâche accom-
« plie valait d'être entreprise et nous 
« fait augurer avec espoir de l'ave-
« wir. » 

A. GLOTIN 

Couëron 

LE SECRÉTAIRE. 
— X 

Comité des Loisirs 

-x-
sembiée, et lecture d'une lettre de r*, , 
notre Président fédéral, André rnarmacie et Droguerie 
Glorieux, l'on passa aux questions ' 
importantes, qui étaient à l'ordre 
du jour : les élections prud'hom-
males et l'aménagement des 40 
heures. 

Le Président donna la parole à 
notre camarade Beillevaire, con-
seiller Prud'homme qui nous fit un 
exposé très clair de cette juridic-
tion, son organisation, tribunal 
juges, entre patrons et ouvriers 
pour régler les différentes ques-
tions qui peuvent exister entre 
les deux parties et fit un appel à 
tous les camarades pour faire leur 
devoir, de voter et faire voter leurs 
amis, et donna les directives à ce 
sujet. 

Après cet exposé, qui fut écouté 
attentivement par l'assemblée, la 
parole fut donnée à Mabit, qui 
nous fit savoir que depuis le vote 
des lois sociales, Certains organis-
mes patronaux ont déclanché une 
offensive ,pour modifier en partie 
ces lois sociales : heures supplé-
mentaires pour certaines 'indus-
tries et récupération des heures 
etc.. .pendant que le chômage est 
en progression, dans beaucoup 
d'industries, principalement celle 
du Bâtiment, aménagements pos-
sibles, certes pour les journées 
d'intempéries, période d'hiver, dé-
fense nationale urgente, mais non 
dans d autres conditions. Il deman-
de aux camarades de rester vigi-
lants, de se serrer les coudes, car 
il faut se grouper pour être fort, et 
ce sera le seul moyen que nous au-
rons pour conserver ce que nous 
avons obtenu par nos organisations 

Quelques explications, furent en-
suite données par notre camarade 
Biron, sur l'organisation du ser-
vice de placement. 

Une belle Assemblée 
générale 

Bonne réunion avec 48 présents. 
Crochet ouvre le débat en faisant 

un rapide exposé du travail accom-
pli depuis le début de l'année ; il 
parle de l'effectif toujours plus 
nombreux du Syndicat et fait un 
appel pour que chacun fasse son 

Le Comité des Loisirs a le plaisir 
d'informer les syndiqués, amis et 
sympathisants que sa 3° saison 
théâtrale s'est ouverte les diman-
ches 9 et 16 octobre, par la repré-
sentation de « Sévéro Torelli », 
drame à grand spectacle en 5 actes 
en vers de François Coppée, de 
l'Académie Française. Ce grand 

Section de la Métallurgie 
Les détenteurs de souches de la, 

tombola des Syndicats Chrétiens 
sont priés de les remettre au plus 
tôt, même non vendues au trésorier 
Le Floch (1er décembre dernier dé-
lai). Passé cette date, les billets 
seront considérés comme vendus et 
mis à la charge des détenteurs. 

Saint-Nazaire 
La Saint-Michel 

Dimanche dernier, les Syndiqués 
Chrétiens de St-Nazaire ont tenu leur 
2" Assemblée générale de cette année, 
à la salle Saint-Joseph. Une nombreu-
se assistance avait répondu à l'appel 
des dirigeants et le Président Chauve, 

interprété par les artistes de la 
troupe du théâtre Comœdia 

D'ici la fin de l'année, le Comité 
organise différentes manifesta-
tions. Tout d'abord, le 18 novembre 
réouverture des Conférences litté-
raires et géographiques, avec le 
concours du docteur Halgand, Pré 

devoir dans le sens complet du mot. sident de la Société archéologique 
Valet, trésorier, lui succède et ex- de Nantes, Conservateur adjoint 
pose la situation financière, situa- du Musée Dobrée, qui terminera la 
tion que l'on peut qualifier excel- si belle confrence qu'il avait faite 
lente, vu l'accroissement des char- Van passé sur le vieux Nantes. Nul 
ges dues à la hausse et aussi à la doute que tous nos amis viendront 
négligence de certains pour payer nombreux à cette conférence. 
leurs cotisations. Du 20 novembre au 4 décembre 

Notre ami Beillevaire prend en- notre concours de photographie, au-

drame historique fut brillamment ouvrit la séance par quelques paroles 

suite la parole pour faire un exposé 
magistral sur les Conseils de 
prud'hommes. Il en fait l'histori-
que, en démontre la nécessité et 
fait un pressant pour que tous les 
électeurs âgés de 25 ans et régu-
lièrement inscrits fassent leur de-
voir le 6 novembre en venant rééli-
re, avec une majorité accrue, le 
candidat de nos Syndicats Chré-
tiens. 

Collineau dépouille son courrier, 
indique aux camarades le surarbi-
trage obtenu par le syndicat de 
Rennes, parle du placement, com-
mente la situation financière, et 
pose « la première pierre » de la 
fête annuelle en demandant la no-
mination d'une Commission des fê-
tes. 

Parlant le dernier, Jean Daniel 
est optimiste avec raison. Travail-
lant dans une branche difficile, no-
tre ami de la Cooper-Melun nous 
annonce des résultats : une dizai-

Avant de lever la séance notre j ne d'adhésions en quelques semai-
nes, dont quatre le vendredi précé-Présidenf nous donna quelques 

précisions sur la grève du bâti-
ment de Lyon, et sur l'esprit de so-
lidarité, qui doit toujours exister 
entre camarades, et annonça qu'un 
premier versement avait déjà été 
effectué,, et demanda qu'une quête 
fut faite à l'issue de 
pour nos camarades. 

BÉNÉZETi-
P. S. — Le Bureau du Syndicat 

fait un appel à tous ses adhérents 
pour venir le plus nombreux pos-
sible à nos réunions générales, des 
questions importantes étant tou-
jours traitées, et la présence de 
tous étant indispensable, aussi tous 
les camarades comprendront cette 
nécessité, et se feront un devoir à 
l'avenir d'y assister. 

Le Bureau. 
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Municipaux 
Echos du Congrès 

A l'heure où ces lignes sont écrites, 
l'Assemblée générale trimestrielle n'a 
pas encore eu à se prononcer sur le 
rapport du troisième Congrès de la 
Fédération générale des Syndicats 
Chrétiens de Fonctionnaires, Agents, 
Employés et Ouvriers de l'Etat, des 
départements et des communes de 
France et des colonies. 

Je me bornerai donc à n'écrire que 
ce que l'on doit considérer comme un 
fait acquis. 

Il s'agit d'ailleurs, d'un fait par-
ticulièrement heureux. C'est le déve-
loppement de la Fédération. 

Au titre de Fédération Française 
des Syndicats Professionnels de Fonc-
tionnaires, a été substitué le titre dé-
signé plus haut. 

Titre évocateur où chaque terme a 
son sens. 

Titre proposé par le bureau fédéral 
lui même chargé en conséquence de 
la croissance des effectifs et adopté à 
l'unanimité des Congressistes. 

En ce qui concerne les communaux, 
la Fédération intense voit, elle même, 
ses effectifs grandir. Elle compte dé-

quel tous nos amis sont conviés. 
Ce concours, dont le règlement 

est affiché à la salle de permanen-
ce de l'Union Nantaise, est doté de 
nombreux prix en nature et en es 
pèce. Les inscriptions seront accep-
tées jusqu'au 15 novembre, salle 
de l'U. N. Le jury sera le public lui-
même, qui est invité à venir visiter 
les expositions. La presse lo<.ale 
donnera le résultat de ce concours 

Les 4 et 11 décembre, le Comité 
organise 2 représentations du dra-
me à grand spectacle d'Erkmann-
Chatrian, en 3 actes, intitulé « Les 
Randzeau ». Les personnes qui ont 
vu « les Oberlés » reverront avec 
plaisir les mêmes acteurs de Co 
meedia. dans cette nouvelle inter-
prétation dont l'Alsace est le théâ-
tre. Les bénéfices de cette séance 
seront versés à la Caisse de l'arbre 
de Noël, qui aura lieu le 18 dé-
cembre, salle Saint-Stanislas. Tous 
les syndiques doivent inscrire leurs 
enfants pour cet arbre de Noël. 
Une permanence spéciale aura lieu 
salle des Loisirs, tous les soirs de 
18 heures à 20 heures et les same-
dis après-midi de 14 heures à 19 
heures La clôture des irscriptions 
aura lieu le 19 novembre à 19 heu-
res. Passée cette date, le Comité 
des Loisirs ne prendra aucune ins-
cription. La location des places se 
.fera à ces mêmes permanences. 

appel pour que, suivant Texemplé \T>ans"ïcrprochaine Voix des Tra-
de Ponthierry et de Melun, les em-
ployés de la Cooper fassent le 
enoix qui s'impose aux prochaines 
élections de délégués. 

L. COLLINEAU. 

Après diverses démarches, le co-
mité des fêtes est heureux de faire 
part que la Journée Syndicale an-
nuelle aura lieu le dimanche 29 jan-
vier 1939 dans les salons de la Du-
chese-Anne. 

Elle comprendra une réunion gé-
nérale, un banquet et une matinée 
dansante. 

Cotisations 
Le trésorier Valet, 12, rue de 

l'Héronnière, à Nantes, prie les ca-
marades en retard dans le paiement 
de leurs cotisations de vouloir bien 
s'en acquitter d'urgence. 

Tombola 
Les détenteurs de carnets de 

tombola de l'U. R. des Syndicats 
Chrétiens sont priés d'en adresser 
le montant ainsi que le talon à M116 

Pinard, 20, rue de la Hautière, à 
Nantes, le tirage étant fixé au 10 
décembre. 

dant cette réunion. Adhésions en 
majorité ex-cégétistes. Daniel par-
le de la situation lamentable dans 
laquelle se trouvent les employés 
de la Cooper par suite de l'oubli, 
par le Syndicat Cégétiste, de dé-

la réunion j nonçer en temps opportun la con-
vention, qu'il avait signée; Il fait 

vailleurs, nous douerons le pro-
gramme de la matinée récréative, 
précédant la distribution des jouets 
et des friandises. 

COMITÉ DES LOISIRS 
DE NANTES 

SYNDIQUÉS ! 
inscrivez vos enfants pour 

F Arbre de Noël 1938 
qui aura lieu 

le 18 DECEMBRE à 14 heures 
Salle Saint-Stanislas 

Les inscriptions seront reçues 
tous les jours, Salle des Loisirs, 
de 18 à 20 heures. Dernier délai 
le 19 novembre, à 19 heures. 
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Charbonniers 
Le syndicat a tenu une réunion 

préparatoire aux élections prud' 
homales, avec le concours de notre 
camarade Beillevaire, qui fit compren-
dre l'importance des conseils de prud' 
hommes. 

A cette réunion, le président Henri 
Thomaré demande, après le rapport 
du trésorier Eraud, un relèvement 

II 
COMITÉ DES FETES 

DE LA METALLURGIE 

SAINT-ELOI 1938 
3 DECEMBRE 1938 

Vous êtes cordialement in-
vités à assister aux diverses 
manifestations organisées pour 
la Fête Patronale de la Métal-
lurgie. 

PROGRAMME : 
8 heures. — Messe en l'égli-

se Saint-Similien dite à la mé-
moire de nos camarades dé-
cédés. 

Allocution par le R. Père de 
Forgues, ancien directeur de 
l'Institut Catholique Profes-
sionnel (Joliverie). 

Le programme musical sera 
donné prochainement. 

9 h. 15. — Meeting, salle 
Saint-Michel, avec le concours 
de nos camarades : Marius 
Dubar, de Sèré, Le Basnier, 
qui traiteront des questions de 
toute actualité. 

19 h. 45. — Banquet salons 
Piou (route de Paris). Parti-
cipation 25 fr. (service com-
pris. 

22 heures. — Soirée dan-
sante. 

Entrée gratuite (sur invita-
tion ou carte syndicale). 

Cartes de banquet en vente 
10, rue de Bel-Air. 

Le Comité des Fêtes 
de la Métallurgie. 

III 

de bienvenue. 
Ensuite, le Secrétaire Merant, lit un 

long rapport, dont nous extrayons, les 
passages suivants : 

« Laissez-moi vous dire pourquoi! 
nous sommes si heureux de vous; 
voir nombreux aux réunions. Il y a. 
d'abord la satisfaction de vos mili-
tants. Ils se rendent compte que 
leur travail bénévole profite à un 
bon nombre et qu'ils ont votre con-
fiance. Votre présence leur est 
agréable et ils vous en remercient. 
« D'autre part, le syndicalisme est 
un mouvement d'opinion et un 
mouvement de masse. Vos militants 
peuvent faire le mouvement d'opi-
nion, mais il ne feront jamais ce-
lui de masse. Si tous les nazairiens 
avaient voulu se déranger, cette 
salle eût été trop petite. » 
Et le Secrétaire appuie sur ce mou-

vement de masse et remercie sincère-
ment les présents. 

Ensuite, il passe en revue l'activité 
de l'Union : 

La construction de la salle Fran-
çois-Baffé ; 

La Kermesse annuelle ; 
La souscription-participation ; 
Le Congrès de l'Union Régionale 

de l'Ouest, qui eut lieu au mois de 
mai ; 

Le service de Placement gratuit, 
ouvert depuis le 1er septembre, con-
formément à la loi ; 

Une place offerte à un représen-
tant de notre Union dans le Comité 
départemental de conciliation ; 

Le Cours Professionnel de rééduca-
tion en Electricité, qui est très suivi ; 

Le Cours Professionnel de Français 
et Sténo-Dactylo, qui s'annonce, cette 
année, plus nombreux que jamais ; 

Un certain nombre de militants en-
voyés aux cours de la CFTC et qui 
en ont rapporté de bons enseigne-
ments ; 

Les élections prud'homales, où se 
présentèrent nos deux camarades, 
Desmonts et Béchu. 

Le Secrétaire passe ensuite en re-
vue l'activité des différents syndicats 
et de l'Union Féminine de Méan. 

En passant, signalons le vœu émis 
par notre jeune syndicat des services 
concédés (Eaux, Gaz, Electricité) : 

« Nous félicitons notre ami Beilvai-
re de son entrée à la Commission dé-
partementale du coût de la vie ; et, 
puisque nous avons une compétence 
dans la place, nous demandons que 
soit publié chaque mois, dans La Voix 
des Travailleurs, les indices arrêtés 
par ladite Commission. » 

Toute l'Assemblée applaudit ce 
vœu. 

Il ne restait plus qu'à conclure. 
Voici quels furent les termes de no-

tre camarade : 
« Résumons. L'organisation de 

« l'Union Locale est terminée. Elle a 
« coûté cher et le Trésorier vous en 
« fera part. Nos syndicats ont droit 
« de cité et l'Union peut s'appuyer 
« sur eux. Il reste beaucoup à faire, 
« mais ne pouvons faire plus avec 
« notre nombre de militants actuels. 
« Notre programme de cet hiver est 
« donc tout tracé, il se résume en un 
« mot : Formation. Nous aurons des 
« Cercles d'étude environ tous les 15 
« jours. Ils auront lieu le vendredi 
« soir, à 20 heures, et seront annon-
« cés par la Presse. 

« Et de quoi demain sera-t-il fait? 
« Le gouvernement a obtenu les 
« pleins pouvoirs financiers et ECO-
« NOMIQUES. Quelles surprises nou3 
« réservent-ils ? Nous seront heureux 
« de trouver notre Confédération 
« pour nous défendre. Aussi, je ter-
« mine en lançant un appel à tous 
« nos amis et sympathisants, pour 
« qu'ils viennent nombreux grossir 
« nos rangs et nous aider à triom-
« pher des difficultés futures. » 

Le Trésorier a ensuite la parole et 
son actif est voisin de zéro. Les rap-
ports moral et financier sont adoptés 
à l'unanimité. 

Le Président amorce ensuite une 

Angle Place Royale 
et rue d'Orléans, 17 

NANTES 

FABRICATION B L A N Z Y - 0 U E S T 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

NOUVELLE ADRESSE : 15, Rue 3c la Paix 
LTVRAISON8 A PARTIR DK 200 KILOS 

COMITÉ DES LOISIRS 
DE NANTES 

Syndiqués, amis, participez au 
Concours 

de Photographies 
doté de nombreux et jolis prix 

Les inscriptions seront reçues 
jusqu'au 15 novembre, dernier 
délai, à la permanence de l'Union 
Nantaise, tous les jours sauf 
lundi, de 9 à 11 heures et de 14 
à 19 heures. 

Spécialités - :- Ordonnances 
Homéopathie -:- Herboristerie 

PARFUMERIE 
OPTIQUE MÉDICALE 

CEINTURES-CORSET s 
BANDAGES HERNIAIRES 

PÉDICURE 

Expédition franco 
à partir de 50 francs d'achats 

PRIX LES PLUS BAS 



i 
LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

; discussion sur le marché du travail à 
Saint-Nazaire, On voit vite que les 
camarades ne sont pas d'accord avec 
le principe que la diminution du prix 
de revient est une question de salaire. 

Pour terminer, les vœux suivants 
sont adoptés à l'unanimité : 

Les Syndiqués Chrétiens de la ré-
gion nazàirienne, réunis en Assemblée, 
générale, le dimanche 16 octobre 
1938, 

Considérant : 
Que le prix de la vie va toujours 

croissant ; . . . , 
Que le pouvoir d'achat va sans ces-

se diminuant, les augmentations, .de 
salaire n'étant pas en rapport avec 
les augmentations du coût de la vie.; 

Que le gouvernement a obtenu, les 
pleins pouvoirs économiques et finan-. 
ciers ; 

Emettent les vœux suivants : 
1° Que les ouvrières à domicile 

(couturières) de Saint-Nazaire, soient 
payées un prix raisonnable en rapport 
avec leur profession et le coût de la 
vie ; 

2° Que le gouvernement : 
a) dans ses décrets-lois financiers, 
pense au travailleur, dont le pouvoir 

d'achat a diminué ; qu'il augmente 
son min'mum de salaire non imposa-
ble ; 

pense au vieux travailleur, dont les 
maigres ressourcés n'assurent plus 
l'existence ; qu'il mette sur pied la 
Retraite des Vieux Travailleurs ; 

pense à la mère restant à son foyer, 
ne prenant pas ainsi la place d'un tra-
vailleur ; qu'elle en soit récompensée 
par une allocation, dite de la mère 
au foyer ; 

pense à la famille, base de la socié-
té, pour qui la vie et les impôts indi-
rects croissent avec le nombre d'en-
fants ; qu'elle soit aidée par des allo-
cations familiales raisonnables ; 

pense à la famille qu'il n'encoura-
gera pas à avoir des enfants sans 
contre-partie de sécurité pour l'ave-
nir ;: i ■ '• . '■ ■ 

b) dans ses décrets-lois économiques, 
pense au chômage que n'atténuera 

point une semaine de travail plus lon-
gue ; 

pense aux ouvriers professionnels 
et aux manœuvres de tous âges en 
chômage et qui pourraient être réé-
duqués à peu de frais, pour satisfaire 
aux exigences de la production ; 

pense au capital humain ainsi gas-
pillé dans les circonstances actuelles, 
capital qu'il serait possible de récu-
pérer et de faire travailler immédia-
tement en passant définitivement les 
commandes promises depuis long-
temps ; et plus tard, par une meil-
leure organisation du travail dans 
tout le pays. 

organisation est libre, que tout en lui. 
désirant le plus grand nombre d'adhé-
rents, ils y sont Venus sans contrainte 
et peuvent en sortir de même quand 
celle-ci ne sera plus à leur goût ! 
Mais qu'ils soient au moins des hom-
mes, et aient la franchise de nous en 
avertir. Nous n'avons que faire de ces 
éternels parasites et ne les regrette-
rons pas. 

Mais à votre grand honneur, mes 
chers camarades, les adhérents de cet 
acabit sont rares parmi nous, et nous 
espérons bien que les quelques retar-
dataires auront à cœur de se mettre 
à jour avant le V* janvier pour le plus 
grand bien de notre syndicat, et mon-
treront ainsi leur attachement à notre 
chère C. F. T. C-

Le trésorier : R. AYRAULT. 

Dernière heure 

LES 

Résultats du 1er tour (6 Novembre) 
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Quelqu.es nouvelles 
Nos travaux montent trop lente-

ment. Nous multiplions nos démarches 
pour faire activer. 

La Montagne 
Activité syndicale 

Profitant de son passage dans notre 
localité, C. Mabit tint à se rendre 
Compte une fois de plus de l'activité 
de chacune des organisations com-
posant notre Union Locale. 

Le syndicat d'Indret réunissait en-
suite ses adhérents en Assemblée Gé-
nérale. 

Devant un nombreux auditoire, pré-
sidé par R. Le Gall, les principaux 
militants développèrent tour à tour 
l'action syndicale et fédérale au cours 
de ces derniers mois. 

E. Boullery, secrétaire du syndicat 
fit une mise au point sur la position 
de son organisation au cours des der-
nières élections à la Commission loca-
le des salaires, en particulier au 
cours de l'Assemblée Générale orga-
nisée par la C. G. T-, à laquelle nous 
étions conviés. Notre camarade sut 
rappeler que nous n'avions jamais 
varié dans notre façon de voir. Appli-
cation de la semaine de 40 heures, 
temps supplémentaires, etc .. 

E. Nicolas, à titre de secrétaire 
général de la Fédération de la Marine 
(C. F. T. C), fit un long exposé sur 
le rôle de la Fédération dans les ports 
et établissements. L'augmentation 
croissante des effectifs est une preuve 
de vitalité parmi les ouvriers des Ar-
senaux. 

Les élections à la Commission loca-
le des salaires nous montrent, si nous 
faisons un tour d'horizon depuis 
Cherbourg jusqu'à Bizerte, notam-
ment que Michel Floch, notre mili-
tant de Brest, voit doUbler le nombre 
des suffrages exprimés depuis deux 
ans sur son nom ; succès pour les 
jeunes organisations crées depuis 
quelques mois ou une année, nous ci-
tons : Paris, Orly, Bizerte, Lorient 
et Ruelle. 

Dans le domaine de l'apprentissage 
intervention pour obtenir un plus 
grand nombre d'admissions en sep-
tembre dernier. 

Pensions, révision des retraites des 

lre catégorie 

2me catégorie 

lrc catégorie 

2"'" catégorie : 

3,nc catégorie 

i™" catégorie 

5",L' catégorie 

6""-' catégorie 

SECTION DU COMMERCE 
Foulon (C. F. T. C.) -t 1423 
Braud (C. G. T.) i....... 734 
Poirier (outsider) . 224 

Beillevaire (C. F. T. C ); 269 
Allain (C. G. T.) 137 

SECTION DE L'INDUSTRIE 
Caillaud (C. F. T. C.) 300 
Goudy (C. G. T.) (. 1031 

Bénézet (C. F. T.'.C.) . j 289 
Forget (C. G. T.) 1 778 

Dubar (C. F. T. C.) 541 
Seyeux (C. G. T.) .../ 2518 

Dufoi (C. F. T. C.) . -s 190 
Launay (C. G. T.) 800 

Mlle Martin (C. F. T. C.) 212 
Loyer (C. G. T.) t- 741 

Herfray (C. F. T. C.) i 365 
Bourcier (C. F. T. C.) .j 361 
Jacquet (C. G. T.) .. 1079 
Bangy (C. G. T.) i. 1073 

ballottage 

ballottage 

ballottage 

élu 

élu 

élu 

élu 

ballottage 

Union Départementale 
de la Vendée 

La Roche-
sur-Yon 

Hospitaliers 

Le syndicat des Hospitaliers de la 
Vendée a tenu son Assemblée Géné-
rale, à l'Hôpital Départemental et à 
l'Asile de la Grimaudière, les 3 ét 6 
octobre 1938. 

Le président souhaite la bienvenue 
aux nouveaux adhérents, et à ceux 
qui, après nous avoir quittés, sont re-
venus. Puis, il passe rapidement sur 
les avantages obtenus depuis la for- J de s'est fait autour de nous. Coin 

Union Départementale 
de la Vienne 

Poitiers 
Union Locale 

Le départ 
de Mgr Lefebvre 

Nos syndicats n'appartiennent 
pas à l'Action Catholique, puisque 
groupements professionnels, mais 
comment ne pas faire preuve d'in 
gratitude sans glisser dans ce jour-
nal un mot d'adieu pour celui au-
quel nous devons peut-être notre 
existence même. 

Mgr Lefebvre est maintenant à 
Troyes, et il nous semble qu'un vi-

îles Paix-Store 
Union Départementale 
Comme on a pu le lire d'autre part, 

l'Union Locale de Niort a changé de 
local. 

L'Union Départementale a, elle 
aussi, tranféré son siège social et 
son secrétariat à la même adresse. 

Niort 
Union locale 

L'Union Locale de Niort, devant 
l'extension prise par ses différents 
services, et plus particulièrement pas 
ses cours professionnels, a été obli-
gée de quitter son local de la rue 

nos 
ET PAR EUX 

à nos amis et 
Vous venez de voir ci-dessus les résultats du premier tour 

de scrutin. Nous n'avons pas le loisir de les commenter beau-
coup aujourd'hui. Nous y reviendrons plus tard, et en dégage-
rons les nombreuses leçons qu'ils comportent. 

Arrêtons-nous tout de même à deux constatations princi-
pales, très encourageantes : 

10 Le nombre des Votants, qui n'était guère que de 21 % 
des inscrits il y a trois ans, est passé à 35 %. 

C'est une très heureuse constatation, qui prouve que tout 
de même le travailleur commence à s'intéresser un peu plus que 
précédemment aux questions qui auraient dû toujours l'intéres-
ser. Et ceci fait plaisir à ceux qui se trouvent à la tête de ces 
organisations. 

2° Les effectifs de la C. G. T., après les événements qui l'ont 
servie au cours des deux dernières années, grâce à certaines 

Dans les jours qui ont suivi notre 
Saint - Michel, certains camarades | vieux travailleurs de la marine. Enfin 
sont venus me trouver : — « Tu as semaine de 40 heures sur laquelle le 
dis cela à la réunion ». Et d'être très ! Bureau fédéral fera de nouveau, d'im- , 
étonné de cela ! portantes déclarations au cours de complaisances, sur lesquelles nous ne pouvons pas nous arrêter 

Comme pendant deux mois j'avais'sa réunion du 12 et 13 novembre, à J aujourd'hui, sont loin d'être aussi enflés qu'on a cherché à Vous 
parlé de cela ici-même, je suis porté Lorient. 
à croire au'ils n'ont pas lu ma mau-1 c- Mabit termina cette assemblée 
vaise prose. C'était l'été avec ses ; générale par un vibrant appel à la 
beaux jours. Cet hiver, à la veillée, j collaboration de tous les syndiqués 
ils auront le temps de lire et d'éplu- j chrétiens, pour donner au monde du 
cher La Voix des Travailleurs, de la : travail, la paix sociale. Paix que nous 
date à la signature du gérant. 

* ** 
Nos Cercles d'étude dont il est 

question dans le rapport de la Saint-
Michel commenceront effectivement 
sous peu. Ils auront lieu le vendredi 
soir, à 20 heures 

obtiendrons grâce à la parfaite com-
préhension des lois actuelles applica-
bles aux travailleurs : semaine de 40 
heures, assurances complémentaires, 

! retraite des vieux ouvriers ; réformes 
! qui furent certes, hardies, et que les 

tous les quinze adhérents de la grande famille syn-
jours. Ils vous, seront annoncés par , dicale chrétienne sauront défendre, 
la presse locale. ^es applaudissements nombreux qui 

* saluèrent chaque exposé sont des 
Je remets au m*o*is prochain la liste preuves tangibles de la sympathie que 

des correspondants de la Caisse Fa-
miliale dans notre région. 

L. MÉRANT. 
 X — • 

Métallurgie 
Permanence tous les soirs de la se-

maine, sauf mardi et dimanche, de 
17 heures à 19 heures. 

Toujours les cotisations 
Nous avons fait, il y a quelques 

jours, notre relevé trimestriel, et nous 
nous sommes aperçu que quelques ca-
marades étaient en retard dans le 
paiement de leurs cotisations. 

Nous savons bien que parmi ceux-
ci, certains ne se sont pas mis en rè-
gle, non par mauvaise volonté, mais 
par oubli et négligence, et nous espé-
rons que ce simple rappel les fera 
se mettre à jour au plus vite. 

Mais ceci est un mauvais procédé, 
chers camarades, d'abord parce que 
vos militants sont des ouvriers com-
me vous, qui ont un foyer comme 
vous, et que votre négligence compli-
que grandement leur travail et prend 
du temps qui normalement appartient 
à leur famille. 

Et d'autre part, le syndicat sera ce 
que vous le ferez, si vous voulez avoir 
une organisation forte, si vous voulez 
que celle-ci vous défende efficacement 
donnez-lui en les moyens en payant 
régulièrement vos cotisations. 

Mais il est une autre catégorie de 
syndiqués dont les spécimens sont 
rares heureusement, qui laissent pas-
ser les mois sans payer leurs coti-
sations et finalement quittent le syn-
dicat après avoir profité de tous ses 
avantage sans bourse délier, jour-
naux, service d'escompte, etc.. 

Ceux-là savent pourtant que notre 

le faire croire. Malgré qu'elle enregistre quatre élus dans l'in-
dustrie, elle ne compte que 3.493 voix de plus qu'en 1935, et ne 
réunit au total que 7.818 voix, alors que nos candidats en ont 
recueilli tout de même 3.589, avec une augmentation de 1.146 
sur 1935. Cela nous met malgré tout à tout près de 50 % de 
l'effectif de la C. G. T. à Nantes. S'il en est ainsi à travers tout 
le pays, cela est assez encourageant. 

Alors ? 
Alors, Un merci chaleureux d'abord à NOS CANDIDATS 

DE LÀ SECTION DE L'INDUSTRIE, qui ont bien voulu ac-
cepter d'être nos porte-drapeaux dans des circonstances qui ne 
permettaient guère qu'ils se fissent illusion sur le résultat. 

I Merci aussi à tous ceux qui ont compris leur devoir électoral, 
et qui, sans attendre plus tard,1 sont venus dès le premier tour 
leur apporter les voix qu'ils leur devaient. 

Mais tout n'est pas fini. Il y a encore deux catégories en 
ballottage dans cette section. Nous demandons — et c'est là une 
consigne très ferme — que tous ceux qui ont voté au premier 
tour reviennent également au second tour. Il faut que, quel que 

diverses questions furent traitées; no- it j résultat final ]a position de nos candidats s'améliore 
tamment sur les salaires, les feuilles , i j < i_S c T r 
assurances sociales de la Caisse Fa:- encore au second tour ; nous le devons a notre chere^L/. r . 1. C 
miliaie dont notre camarade Paul Donc, avis à nos camarades des première et sixième catégorie, 
Trouillard assurera la correspondan- j 20 novembre. 
ce. Charles Mabit, secrétaire de ru. ' 

Merci encore à NOS CANDIDATS PLUS HEUREUX 
DE LA SECTION DU COMMERCE, qui ont réussi, malgré 
tous les espoirs de leurs concurrents, à grouper sur leurs noms 
près du double des voix recueillies par ces derniers, avec une 
avance de 600 voix sur 1935. Leur réélection, au deuxième tour, 

mation du syndicat. Il insiste surtout 
sur ceux qui nous restent encore à ob-
tenir. Pour les arracher aux Commis-
sions de surveillance et au Conseil 
Général, il est absolument nécessaire 
de rester unis et de se serrer les cou-
des. Il nous reste encore quelques in-
justices et différences de traitement 
à faire disparaître, notamment à 
l'Hôpital. 

Une lettre de la section des Sables-
d'Olonne (Hôpital) a été examinée ; 
une réponse favorable lui sera donnée. 

Une demande de modification au 
statut de notre caisse d'entr'aide pré-
sentée par deux de nos camarades de 
l'asile (membres du bureau) fut exa-
minée avec bienveillance. Le règle-
ment de cette caisse de secours fon-
dée par nous cinq mois après la créa-
tion de notre syndicat, fut défendu 
par le Président qui en demanda le 
maintien sans aucune modification. 
Après une discussion franche et cour-
toise, entre les auteurs de la demande 
de modification, le Président et d'au-
tres camarades, tout le monde se mit 
d'accord pour ne rien changer pré-
sentement au règlement de notre 
caisse d'entr'aide. 

Le Trésorier fait un exposé de la 
situation financière qui est satisfai-
sante et fait apparaître un excédent 
de recettes très encourageant. 

Les pouvoirs des membres du bu-
reau, des délégués du personnel et 
de quelques conseillers syndicaux, 
étant expirés, il fut procédé à des 
élections pour leur renouvellement. 
Le Président et le Trésorier sont réé-
lus, le Secrétaire, démissionnaire, a 
été remplacé. Tous les autres mem-
bres du bureau et du Conseil Syndical 
sont réélus. Les délégués du person-
nel et leurs suppléants sont mainte-
nus dans leurs fonction. Deux nou-
veaux conseillers syndicaux ont été 
élus à l'Hôpital. Les élections pour la 
section de l'Asile ne sont pas termi-
nées. 

Le Président remercie l'assemblée 
au nom de ses camarades réélus et 
au sien- Il donne l'assurance qu'il 
continuera comme par le passé, à sou-
tenir de toutes ses forces, les intérêts 
de ses camarades du syndicat des 
Hospitaliers. La séance fut levée. 

Bonnes réunions syndicales au 
cours desquelles les hospitaliers ap-
prennent à se mieux connaître, à 
s'estimer mutuellement et à aimer 
leur syndicat-

TESSIER. 

Niort. 
-X-

Employés 

ment oublier en effet ce prêtre Saint-Gelain, devenu trop exigu, 
dont la bienveillance souriante1 APrès bien des recherches, nous 
n'avait d'égale que son inlassable ; avons trouvé, 14, place du Temple, 
dévouement. Il savait aussi prati-1 un appartement répondant à nos be-
quer l'indulgence avec les enfants, soins. 
terribles que sont les syndiqués! Très central, notre nouveau siège 
chrétiens, il adoucissait, il regrou- social est enfin digne de l'importance 
pait avec un sens de la charité qui prise par le syndicalisme chrétien à 
désarmait les plus durs. Il assu-
mait la lourde charge qui est celle 
de directeur diocésain des œuvres, 
et trouvait de plus le temps de ve-
nir à nous dans ces cercles d'étu-
des où son commentaire de l'Evan-
gile était un enseignement admi-
rable par sa simplicité et sa clar-
té. Possédant au plus haut point le 
sens de l'apostolat moderne, il tou-
chait souvent des cœurs qui se-
raient restés fermés, il venait en 
aide sous toutes les formes à tous 
ceux qui s'adressaient à lui. A nous 
de plus il a rendu un service ma-
gnifique en créant un Secrétariat 
Social où nous trouvons une docu-
mentation unique. 

Aussi, avons-nous voulu lui mar-
quer notre reconnaissance. Nous 
avons décidé en Conseil d'Union 
Locale de lui offrir un souvenir. 
Notre Président, M. Prêt, s'en est 
acquitté et lui a remis un splendi-
de volume relié par l'atelier des 
Sourds-Muets de Poitiers (La vie 
humaine et divine de N. S. J .C. 
par l'Abbé Félix Klein). 

Nous avons vu son départ et 
nous avons partagé son émotion 
lorsque descendant de la chaire de 
la Cathédrale où il venait de faire 
ses adieux, nous avons vu des lar-
mes dans ses yeux. 

Mais déjà, il a reçu des conso-
lations et ce n'est pas sans fierté 
que nous pouvons dire que la pre-
mière grande réunion où il a été 
reçu à Troyes a été le Congrès de 
l'Union Régionale des Syndicats 
Chrétiens de Champagne, tenu le 
23 octobre dernier. 

La C.F.T.C. Poitevine et l'Union 
Régionale dont nous eûmes l'hon-
neur de recevoir le Congrès le 31 
mars 1935 conserveront un souve-
nir ineffable de celui qui mainte-
nant poursuivra son apostolat 
comme Pasteur du Diocèse de 
Troyes. R. M. 

Fête de la Saint-Michel 

Les élection prud'homales vont 
avoir lieu le dimanche 13 novembre. 

Il nous paraît inutile de vous rappe-
ler l'importance de ces élections au 
double point de vue: prestige de notre 
organisation et intérêt pour nos ca-
marades-

Notre président André Fouet sera 
cadidat. Nous vous demandons donc 
de voter tous, et surtout de faire vo-
ter. Lors des dernières élections, les 
voix qui avaient manqué à notre can-
didat auraient été largement com-
blées, si tous avaient voté. 

Camarades.faites votre devoir, et 
cette élection sera un succès. 

 X 

Cuirs et Peaux 
LE MOT DU TRÉSORIER 

La Commission des Finances fait 
appel à la bonne volonté des adhé-
rents pour que le 16 décembre, au 
plus tard, les cotisations de l'année 
1938 soient réglées. 

Comme l'année passée, et pour nous 
permettre d'équilibrer le budget, la 
carte confédérale 1939 sera vendue 1 
franc. 

-X-

leurs militants et que ces derniers ne 
sont pas seuls à représenter des orga-
nisations fantômes. E. N. 

 X 

Bâtiment 
Après le compte-rendu financier à 

notre réunion- générale du 25 octobre. 

D., vint nous donner des renseigne 
ments et nous encourager à persévé-
rer pour le syndicat, car si nos efforts 
ne furent pas toujours couronnés de 
succès, .il ne faut pas pour cela faire 
comme quelques camarades qui, soit 
par crainte de l'effort, ou parce qu'on . 
leur a dit que l'on ne discuterait plus j doit être triomphale. 
avec les syndicats, délaissent les ca-
marades qui travaillent pour conser 
ver les avantages acquis, 

Nous avons eu le plaisir d'enregis 
trer quelques adhésions, dont une, 
dans une entreprise où nous n'avions 
pu introduire notre doctrine syndicale 

Aussi, avec nos remerciements les plus vifs à leurs élec-
teurs, nous adressons à ces derniers l'appel le plus instant pour 
qu'ils reviennent tous, sans exception, leur apporter de nouveau 
leurs voix aux deuxième tour. Pas d'abstention sous prétexte 
que leur succès semble assuré, car ce succès serait peut-être 

et nous avons espoir que ce jeune I compromis, si trop d'électeurs arrivaient à penser ainsi. Donc 
militant puisse grouper un bon nom-
bre de camarades autour de lui.L. J 

X 

LA BRUTZ 
Camarades, retenez la date1 du 1 

4 décembre : fête de la Sainte Barbe, 
grand banquet syndical. 

Inscrivez-vous dès maintenant chez | 
le secrétaire de votre syndicat. 

Nous aurons très probablement à ] 
cette fête notre camarade Charles 
Mabit, secrétaire de l'U. D. 

tous, soyons fidèles au rendez-
Vous du 20 novembre, et ame-
nons-y encore de nouveaux vo-
tants. 

Vive la C. F. T. C. 

Pour que vive plus 
heureuse notre classe 
ouvrière ! 

Asile de la Grimaudière 

Les 22 et 24 octobre, deux réunions 
syndicales ont eu lieu à la Grimau-
dière, à l'effet de procéder au re-
nouvellement des membres du bureau 
et du Conseil Syndical. 

Les membres sortants ont été réé-
lus. Deux nouveaux conseillers ont 
été nommés : Mlle Henriette Guiche-
teau et M. Athanase Gravouil. 

Deux de nos camarades (femmes) 
qui avaient quitté notre syndicat 
pour passer à la C. G. T. et qui 
avaient demandé leur réintégration 
ont eu leur demande rejetée par l'as-
semblée. 

LE BUREAU. 

DISCIPLINE ! 
DISCIPLINE ! 

POUR LA C. F. T. C. 

Revenez tous voter 
au 2me Tour 

et amenez aussi 
de nouveaux amis 

Le 9 octobre, l'Union Locale a 
fait célébrer à Notre-Dame sa mes-
se annuelle suivant la fête de la 
Saint-Michel. Deux cents amis en-
viron avaient répondu. A l'Evangi-
le, le R. P. Barbot, notre prêtre 
Conseil nous adressa quelques 
mots rappelant nos devoirs et re-
commandant de poursuivre nos 
cercles d'études quelque peu né-
gligés depuis les événements de 
1936. 

A l'issue de l'office, une déléga-
tion alla déposer une gerbe de 
fleurs à Chilvert sur la tombe de 
notre regretté fondateur Joseph 
Deveaud, continuant par là une 
pieuse tradition. 

Cours Professionnels 
Des affiches apposées dans Poi 

tiers et un comumniqué aux jour-
naux ont annoncé la réouverture 
de nos cours. Ceux-ci s'annoncent 
comme un succès puisque 140 élè-
ves se sont déjà présentés pour les 
différentes matières enseignées. 

Et celà nous amène à regretter 
l'exiguité de nos locaux et à poser 
cette question : A quand l'immeu-
ble J.O.C.-C.F.T.C. ? 

Placement 
Chers camarades songez à nos 

chômeurs. Nous avons des deman-
des d'emplois. N'oubliez pas de si-
gnaler à la Permanence syndicale 
5. rue Théophraste-Renaudot, les 
postes vacants. 

 Bressuire 
Activité syndicale 

Après la période des vacances et 
l'inquiétude des événements interna-
tionaux, le Conseil syndical des em-
ployés, se réunissait le 11 octobre, à 

Hôtel Piet, sous la présidence de 
Léon Bonnet. 

Au cours de cette séance fut envi-
sagée la situation des ouvriers bou-
langers, ainsi que l'attitude à prendre 
pour le respect des droits des travail-
leurs dans l'alimentation. 

La constitution d'une Union Locale 
occupa également une bonne partie 
des débats. Enfin le Conseil envisagea 
de faire une assemblée générale pro-
chainement. 

Celle-ci avait lieu effectivement le 
28 du même mois. 

Une cinquantaine d'adhérents 
étaient présents. Girard, notre sympa-
thique président de l'Union départe-
mentale, -arrivant inopinément dans 
la salle, fut accueilli par une chaleu-
reuse ovation. A 9 heures, la séance 
'ouvrait. Le président Bonnet com-

mença par remercier notre camarade 
Girard, dont il rappela les qualités 
et le dévouement à la cause syndicale. 

Le président de l'Union départe-
mentale, à son tour, dit sa joie de se 
trouver parmi les bressuirais, et expo-
sa les grandes lignes de l'action syn-
dicale dans le département. Girard 
recueillit ensuite les doléances d'un 
bon nombre de nos amis, et leur pro-
mit d'intervenir rapidement pour fai-
re aboutir leurs revendications. La 
discussion, toute amicale, se prolon-
gea fort tard dans la nuit, et chacun 
se retira enchanté de cette réunion, 
qui produira certainement des fruits. 
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Jeunes filles qui attendez une place 
Suivez nos cours féminins du jour 

lté Ctnrs ie ta-Mlisr 

RADIO-DISQUES 
10, rue J.-J. Rousseau 

NANTES — Téléphone : 322-88 

Dans le Commerce de 
détail de l'Alimentation 

Nos camarades se rappellent 
I qu'au cours d'une réunion tenue 
en août dernier nous avons exami 
né une demande de relèvement de 
salaires motivée par l'augmenta-
tion de l'indicé du coût de la vie 
Une demande analogue fut dépo-
sée par la C.G.T. 

La Convention collective de ce 

commerce a été signée en effet le 
30 juillet 1937. L'indice précédant 
cette date est celui de juin 1937 
(103.39) et accuse avec l'indice ac-
tuel ■ (Juillet 1938, 122.92) une dif-
férence de 18,80 %. 

A la suite de ces demandes, une 
entrevue eut lieu le 25 octobre à 
1?. Chambre de Commerce de Poi-
tiers. Les propositions patronales 
furent les suivantes : 

Relèx'pm.ent de 12 % sur les mi-
nima audess<eas de 600 francs. 

Relè s-cinent de 10 % sur les mi-
nima audessus de 600 francs. 

Nous avons convoqué nos cama-
rades intéressés pour discuter ces 
propositions et donnerons le résul-
tat dans le prochain numéro de 
« La Voix des Travailleurs ». 

Cours k 
Tous les matins, sauf dimanches. 
Au siège social, 10, rue de Bel-Air, à Nantes. 
Examens en fin de cours. 
Deux séries par an : octobre-janvier et février-juin-
Placement gratuit des élèves par les Syndicats. 
Tous renseignements sur place, de 10 h. 30 à 11 h. 30. i 

Pour l'extérieur, écrire avec timbre réponse 

Agent des Marques : ^ UNIC » 
« ARIANE » 

«CRISTAL» 
Vous présente toute une gamme 

PRIX et de NOUVEAUX MODÈLES 
et vous offre avec une 

garantie intégrale sérieuse 

toutes facilités de paiement 

SAVON 
$ POUDRE 

Composé de savon parfait et 0*0x7» 1 
gène, CROIX D'OR est un saVod! 
complet qui blanchit tout en tovanll 

^ Essayez-le I *. «5 & 

CROIX D'OU 
— À L'OXYGÈNE — 

LA MAISON ROCKET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME RUE 

Remise ; 5 % a 10 % sur appareils aux Syndiques I LOCATION DE LITS MÉCANIQUES, WUTTHSRES, BBqmwES, çt*^ 



1£ VOIX DES TRAVAILLEURS 

La Fédération française 
des Syndicats chrétiens 
d'Employés, Techniciens 

et Chefs de Service 
PUBLIE DANS LE BUT 

DE VOUS RENSEIGNER 
LES DOCUMENTS 

FEDERAUX SUIVANTS : 
Textes législatifs 

concernant la semaine de 40 heures 
Depuis la loi du 21 juin 1936, 

sans tenir compte des décrets qui 
ont précisé, industrie par industrie, 
les modalités d'application de la 
loi, les textes réglementaires sont 
devenus tellement nombreux qu'il 
est bien difficile à la plupart des 
militants de s'y retrouver. 

Aussi, croyons-nous intéressant 
de donner, ci-dessous, l'indication 
de tous les textes, loi, décrets, dé-
crets-lois ou arrêtés, et de rappeler, 
en même temps que leurs titres, 
leurs caractéristiques les plus in-
téressantes. 

Loi du 21 juin 1936 
Cette loi, dans son article pre-

mier, a modifié le chapitre 2, du 
Titre I du Livre 2 du Code du Tra-
vail ; elle précise que : 

« la durée du travail effectif des 
« ouvriers et employés, de l'un ou 
« l'autre sexe et de tous âges, ne 
« peut excéder 40 heures par se-
« maine ». 

Décret-loi du 14 juin 1937 
(modifiant l'article 7 du Livre 2 

du Code du Travail). 
Il prévoit que des décrets rendus 

en Conseil des Ministres, après 
avis de la Commission permanente 
du C.N.E. pourront fixer certaines 
modalités d'application de la loi 
du 21 juin 1936, pour l'ensemble 
des professions ou pour certains 
groupes de professions. 

C'est sur ce texte que s'est basé 
le Ministre du Travail, pour pren-
dre le décret du 30 août 1938 dont 
il sera parlé plus loin et dont cer-
tains ont contesté à tort la légalité. 

Décrets du 21 décembre 1937 
A. — relatif à la récupération des 
heures perdues pour morte-saison : 

ART. 1er. — Il donne le droit au 
Ministre du Travail de fixer, par 
arrêté, le point de départ de la pé-
riode annuelle de référence pour 
la récupération des heures de tra-
vail collectivement perdues par sui 
te de morte-saison ou de baisse 
normale de travail 

Cette période ainsi déterminée 
est également valable pour l'appli-
cation des dispositions des décrets 
relatifs aux heures supplémentai-
res pour surcroît extraordinaires 
de travail (à cette époque, elles 
étaient en général, pour toutes les 
professions, de 75 heures par an). 
B. — accordant une dérogation ex-
ceptionnelle dans les industries qui 
souffrent d'une insuffisance de 

main-d'œuvre qualifiée. 
ART. 1ER. — En plus du crédit 

d'heures supplémentaires prévu 
par les décrets d'application de la 
loi, un nouveau crédit exceptionnel 
de 75 heures au maximum par an, 
est acorcdé aux établissements ne 
pouvant recruter en quantité suf-
fisante le personnel devant être 
occupé dans les emplois exigeant 
une main-d'œuvre qualifiée. 

Il est prévu que l'Inspecteur du 
Travail avant d'accorder son auto-
risation, devra demander l'avis des 
organisations ouvrières intéressées 
et tenir compte des renseigne-
ments fournis. 
C. — relatif à la récupération des 
heures de travail perdues par suite 
de baisse d'activité ne présentant 
pas un ■ caractère périodique ou 

saisonnier. 
« ART. 1ER. — Des arrêtés du Mi-

« nistre du Travail détermineront 
« la liste des industries ou com-
« mer ces assujettis dans lesquels 
« les heures de travail perdues par 
« suite de baisse d'activité 
« pourront donner lieu à 
« récupération 
« Les chefs d'établissement intéres-
« ses ne peuvent utiliser la facul-
« té de récupérer les heures per-
« dues qu'autant qu'ils auront préa-
« lablement pris l'engagement. 

« a) de ne pas débaucher pour 
« manque de travail, dans le délai 
« d'un mois, succédant à une pé-
« riode de récupération, les travail-
« leurs ayant effectué les heures de 
« récupération ; 

« b) de réembaucher par priori-
« té les mêmes travailleurs qui au-
« raient été licenciés pour manque 
« de travail... 
D. — portant dérogation excep-
tionnelle dans les industries dont 
l'activité conditionne celle d'une 
partie importante de la production 

nationale. 
ART. 1OT. — Des arrêtés du Mi-

nistre du Travail et du Ministre 
chargé de l'Economie nationale 
pourront, pour l'année 1938, accor-
der un crédit exceptionnel de 100 
heures supplémentaires en parti-
ticulier aux industries participant 
à la production d'outillages méca-
niques et électriques. 

dans une partie d'établissement, 
pourront être récupérées dans les 
12 mois suivants. 

« ART. 4. — Le chef d'établisse-
« ment ne pourra débaucher pour 
« manque de travail, dans un délai 
« d'un mois succédant à une pério-
« de de récupération ou d'heures 
« supplémentaires 
« Cette disposition ne s'appliquera 
« pas aux ouvriers et employés 
« embauchés temporairement pour 
« faire face au surcroît extraordi-
« naire de travail. 

Décret du 30 août 1938 
(concernant les heures supplémen-
taires dans le cadre de la semaine 

de quarante heures). 
« ART. 1ER. — En ce qui concer-

« ne les travaux à effectuer dans 
« l'intérêt de la défense nationale, 
« de la sûreté ou des services pu-
« blics, les dérogations nécessai-
« res à leur exécution seront cons-
« tatées par un ordre du Gouver-
« nement. 

« Le Ministre du Travail et le 
« Ministre qui ordonne les travaux 
« fixeront la limite de la déroga-
« tion qui sera immédiatement ap-
« plicable. 

« ART. 2. — En sus des heures 
« supplémentaires prévues par les 
« décrets pris en application de 
« l'article 7 du Livre 2 du Code du 
« Travail et par le décret du 24 
« mai 1938 Le Minis-
« tre du Travail peut, après consul-
« tation des organisations patrona 
« les et ouvrières, autoriser un 
« établissement ou un groupe 
« d'établissements à employer 
« leurs ouvriers et employés pen-
« dant le temps supplémentaire né-
« cessaire pour faire face à un 
« surcroît extraordinaire de tra-
« vail Le nombre des 
« heures autorisées dans les con-
« ditions du présent décret ne peut 
« excéder 100. 

« Les employeurs qui font exé-
« cuter des heures supplémentai-
« res dans les conditions du pré-
« sent décret devront se conformer 
« aux dispositions de l'article 4 du 
« décret du 24 mai 1938... 
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Décret-loi du 2 mai 1938 
(relatif à la production. 

Titre 2. Section A) 
(Organisation du Travail) 

ART. 13. — Des décrets délibérés 
en Conseil des Ministres, après 
avis de la commission permanente 
du C.N.E., détermineront les con-
ditions dans lesquelles les entrepri-
ses industrielles et commerciales 
seront autorisées à récupérer les 
heures de travail perdues ou à 
prolonger la durée du travail ef-
fectif en cas de surcroît extraordi-
naire de travail. 

Décret du 24 mai 1938 
(fixant les modalités de récupéra-
tion des heures perdues et la pro-
cédure d'autorisation des heures 
supplémentaires pour surcroît de 

travail). 
ART. 1er. — Les heures perdues 

par suite de chômage collectif, 
soit dans un établissement, soit* 

Modifications 
aux Assurances 

Sociales 
NOUVELLES CATEGORIES 

D'ASSURÉS 
Le décret-loi du 14 juin 1938, 

précise que les courtiers, inspec-
teurs et autres agents non patentés 
des entreprises d'assurances de 
toute nature, même rémunérés à 
la commission, qui travaillent d'une 
façon habituelle ou suivie pour un 
ou plusieurs employeurs — ainsi 
que les gérants de Coopératives et 
les gérants de dépôts de Sociétés à 
succursales multiples ou d'autres 
établissements commerciaux ou in-
dustriels sont désormais assurés 
obligatoires. 

Ces nouveaux assurés sont invi-

tés à s'inscrire à la Caisse Fami-
liale de leur région. 

ELEVATION DU PLAFOND 
DE L'ASSUJETISSEMENT 

AUX ASSURANCES SOCIALES 
Le décret-loi du 14 juin 1938 

vient d'élever, comme il était pré-
vu, le chiffre limite en deçà duquel 
tous les salariés sont assurés obli-
gatoires. Auparavant, ce cfiffre 
était fixé à 21.000 francs, et à 
25.000 francs pour les personnes 
qui avaient un ou plusieurs enfants 
à leur charge. Dorénavant, ce chif-
fre est fixé uniformément à 30.000 
francs (qu'il y ait ou qu'il n'y ait 
pas d'enfant à charge). 

Le décret-loi du 3,4 juin 1938 pré-
cise que les nouvelles immatribula-
tions effectuées en raison du relè-
vement du salaire limite à 30.000 
francs, prendront effet à partir du 
1er octobre 1938. 

Remarque importante. — Tou-
tes les modifications qui vont sui-
vre sont applicables depuis le 1er 

juillet 1938. 
ELEVATION DU PLAFOND 

DE LA COTISATION 
Désormais, la double contribution 

ouvrière et patronale s'applique 
jusqu'aux maxima de salaires sui-
vants : 

1.500 francs par mois si le sa-
laire est réglé mensuellement. 

750 francs par quinzaine s'il est 
réglé par quinzaine. 

380 francs par semaine s'il est 
réglé par semaine. 

72 francs par jour s'il est réglé 
journellement. 

36 francs par demi-journée de 
travail ne dépassant pas 5 heures. 

9 fr. 50 par heure. 
Il en résulte notamment que, 

pour les salaires payés au mois, le 
plafond de la cotisation qui, aupa 
ravant, s'appliquait à raison de 
4 % sur 1.250 francs, soit 50 fr. 
par mois, est relevé jusqu'à 60 fr. 
par mois. 
FRAIS DE RENOUVELLEMENT 

D'APPAREDLS 
Le nouveau décret-loi prévoit que 

les frais de renouvellement d'appa-
reils pourront être remboursés par 
les Caisses sur avis du contrôle 
médical. Cette disposition est nou-
velle, car les anciens textes, du fait 
de la règle des six mois, ne per-
mettaient pas le remboursement de 
ces frais de renouvellement. 

INDEMNITÉ JOURNALIERE 
EN CAS DE MALADIE 

L'indemnité journalière sera dé-
sormais payée, dans tous les cas, 
à partir du quatrième jour qui suit 
le début de la maladie (et non plus 
à partir du sixième). Cette indem-
nité variera entre 3 francs et 25 
francs par jour, suivant l'impor-
tance des cotisations versées par 
l'assuré. 

PERIODE DE REFERENCE 
POUR FIXER LE DROIT 

AUX PRESTATIONS 
DE L'ASSURANCE-MALADIE 
Les dispositions fixées par le dé-

cret-loi du 28 octobre 1935 restent 
inchangées. 

Toutefois, si l'assuré tombe ma-
lade au cours du premier mois d'un 
trimestre et s'il est immatriculé de-
puis plus de six mois, mais depuis 
moins de neuf mois, au premier 
jour du trimestre civil de la mala-
die, la période de référence à con-
sidérer est le trimestre civil précé-
dant celui de la maladie ou de l'ac-
cident (et non pas, suivant l'an-
cienne méthode, les deux trimes-
tres antérieurs au trimestre précé-
dant la maladie.) 

L'application de cette règle dans 
le cas précis envisagé aurait eu 
pour effet bien souvent le refus des 
prestations de l'assuré. 

Par exemple : un assuré tombe 
malade le 10 juillet 1938 ; il a été 
immatriculé le 1er novembre 1937. 

L'ancienne règle voulait qu'on se 
référât aux cotisations versées au 
cours des quatrième trimestre 1937 
et premier trimestre 1938 ; or, au 
cours du quatrième trimestre, l'as 
suré en question n'avait versé que 
deux mois de cotisations. 

Avec la nouvelle règle indiquée 
ci-dessus, du fait qu'au 1er juillet, 
l'assuré compte huit mois d'imma-
triculation aux Assurances Socia-
les, on se référera, non plus aux 
cotisations versées au cours du 
quatrième trimestre 1937 et du pre-
mier trimestre 1938, mais aux co-
tisations versées au cours du deu-
xième trimestre 1938. 

ASSURANCE-MATERNITÉ 
En ce qui concerne la détermina-

tion du droit aux prestations ma-
ternité, l'innovation suivante est 
apportée au texte antérieur : 

« *Est considérée comme ayant 
« subi une retenue de 15 francs 
« durant le premier des quatre tri-
« mestres, l'assurée qui, en raison 
« de son précédent état de gros-
« sesse l'ayant obligé dè cesser le 
« travail au cours de cette pério-
« de, ne peut justifier la retenue 
« susvisée mais qui a été immatri-
« culée avant le second des trimes-

tres à considérer ». 
Cela revient à dire qu'une as-

surée qui accouche le 15 juin 1938 
et qui a cotisé au moins 60 francs 
au cours des deuxième, troisième, 
quatrième trimestres 1937 et pre-
mier trimestre 1938, peut avoir 
droit aux prestations de l'Assuran-
ce-Maternité, même si elle n'a pas 
cotisé 15 francs au cours du deu 
xième trimestre 1937, à la condition 
qu'au cours de ce second trimestre 
elle se trouvait en état de gros-
sesse ou de suites de couches pour 
une précédente naissance et que son 
immatriculation aux Assurances 
Sociales soit pour le moins anté 
rieure au 1OT juillet 1937. 

(A suivre). 

TARIF DE LA LIBRAIRIE DE LA C. F. T. C. 
C. c. p. 383-24. — 28, Place Saint-Georges, Paris (IXe) 

(tous les prix s'entendent franco) 

BROCHURES 
1 10 25 50 100 

Cinquante ans de syndicalisme 15 » 
Le plan de la C. F. T. C 3 50 
Les Catholiques et la Crise 2 50 
Comment fonder un syndicat 0 50 
Syndicats chrétiens ou indépendants. 0 50 
Pour être à la page du syndicalisme.. 0 75 
Les délégués du personnel 1 » 
Manuel d'éducation syndicale 1 50 
Encycliques « Divini Redemptoris ».. 1 25 
Encycliques « Rerum Novarum » .... 3 50 
Encycliques « Quadragesimo Anno ». 6 » 
Syndicalisme chrétien ( J. Catry) .... 2 » 
Monopole ou pluralisme syndical .... 1 50 
La C. F. T. C- (nouvelle édition) 1 
Code social 7 
Vers l'ordre nouveau 8 
Manuel pour cercles d'études 10 
Rapport M. Tessier (Congrès 1938).. 1 25 
Rapport M. Pérès (Congrès 1938) .. i 25 
« Conquêtes » (tirage limité) 7 50 
Communisme ? Socialisme ? Fascis-

me ? Quoi alors ? (R. Gousset).. 1 25 
La question sociale (Duperray) .... 12 
Les tâches constructrices de l'I S. C. . 0 50 
Du plan de la C. F. T. C. au statut 

moderne du travail 6 3 

CHANSONS 
La marche des travailleurs chrétiens 

(J. Declercq) 1 50 
La fête chrétienne du travail (J. De-

clercq) 1 50 
Le militant syndicaliste (J. Declercq) 1 50 
La marche des syndicalistes (G- Se-

gel) 2 » 
Le travail vainqueur (M. Poimbœuf) 2 » 
Le chant de la liberté syndicale (Mau-

rice Guérin) 2 50 

Pièce de théâtre 
Un brin de soleil (José Lody) 3 

AFFICHES 
. 0 75 

1 
1 

125 
30 
20 
4 
4 
7 » 

10 » 
12 50 
11 50 

Où passer nos VACANCES ? 

A LA MI-COTIERE 
Maison de repos 

ouverte toute l'année 
à OUDON (Loire-Inférieure) 

50 
50 

300 » 
68 75 
45 » 
11 » 
11 » 
16 » 
22 50 

27 50 

18 
12 50 

8 50 

70 

11 
11 
67 5 

11 
110 

550 
125 

80 
20 
20 
30 
40 

50 

40 
27 50 
17 50 

160 » 

22 50 
22 50 

150 

22 5 
260 

70 
50 
30 

40 
40 

275 

1050 » 

148 » 

35 » 
50 » 
70 » 

90 » 

95 
50 

70 
70 

500 

Prix spéciaux par quantité. 

20 » 

Quel programme social (80X60) .... 
d° (120X80) 

Liberté syndicale (120X80) 
Il faut aider la famille ouvrière (deux 

couleurs) (80X60) 2 50 
TRACTS 

22 50 

42 50 75 » 

12 50 20 » 35 
17 50 30 » 55 
17 50 30 » 55 

50 » 87 50 160 

Liberté syndicale 
Action populaire ; Syndiquetoi .... 

Types à la page 
Entre chez nous 
Les deux routes 

100 500 | 
13 » 57 50 
16 » 75 » 
18 » 75 » 
18 » 75 » 
10 50 45 » 

FOURNITURES DIVERSES 
Timbres cotisations (3 couleurs, jaune, rouge, bleu) le cent 
Monogramme C. F. T. C la p. 
Fiches de caisse le cent 
Carnets de collecteurs la p. 
Feuilles pour carnet de collecteur le cent 
Couvertures pour carnet de collecteur le cent 

2 » 
6 » 

20 » 
' 1 50 
13 » 
20 » 

INSIGNES 
Insigne métal monté sur patin la pièce 2 
Insigne métal monté sur broche la pièce 2 
Insigne carton le mille 50 

50 
50 

par 
quantité 

FANION POUR BICYCLETTE 
1 fanion 

10 » 
25 » 
50 » 

7 50 
70 » 

160 » 
280 » 

Septembre 1938-

LA SOLUTION L. D. L. M GRAVURE sur Métaux et sur Bijoux 
du professeur LOSSOUARN 

Maison fondée en 1895 
Guérit le Foie, les Reins . TFRRÎFN 

SANS RÉGIME «Jed.Il 1 ^ 
Fourniss1 d'Administrations Publiques 

Essayez-là gratuitement en deman- et de l'Etat 
dant un échantillon au Dépôt à io, rue Cacault — NANTES 
Nantes, 12, Rue Paul Bellamy. 
DUAnuxPir ne T»I CUPAP Timbres en caoutchouc et cuivre rHAHIMAulÈ DC TALtNSAU Tampons, encre, etc.. - Plaques en 

 , . . . . % \ émail pour tous usages - Plaques 
TIMBROR (sauf prix imposes) * fondues Dour tombeaux. 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine-L. Fieldel 
1, Rue Affre — NANTES 

TIMBRES NANTAIS 

: : : : : BAS : : : : : 
COLIFICHETS - CEINTURES 
: : : : SOUS-VÊTEMENTS 
CHAUSSETTES - CRAVATES 

«NOVELTY» 
M. MATH EL 

Place de la Bourse 
 NANTES -

Remise aux Syndiqués : 5 et 10 % 

I fondues pour tombeaux. 
Remise 5 % aux Syndiqués 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 

QUALITÉ SUPÉRIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Bretagne: Jean GEORGES 5 * 57, rue Ville-Pépin 
SAINT-SERVAIN (I.-et-V.) 

Ouest : Pierre PERROCHAUD 
Ste PAZANNE (L.-I.) 

COUTELLERIElCRÉDIT NANTAIS 
' Société Anonyme, Capital 30 Millions 

A. Butaud 
13, Place Viarme — NANTES 

GRAND CHOIX : 
Couteaux de table - Ciseaux 
Rasoirs - Tondeuses - Sécateurs 

 Cisailles, etc.. ■ 
Remise de 10 % aux Syndiqués 

: : : : REPA^S^CE : : : : 
ET TOUTES À'tPARATIONS 

LOURDES 
Hôtel - Villa 

Saint-Jean 
Pont Vieux : 3, Rue du Paradis 
EAU COURANTE CHAUDE ET FROIDE 
CHAUFFAGE CENTRAL -> ASCENSEUR 

PRIX MODÉRÉS 

Siège Social : 
NANTES, 4, rue Voltaire 

Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
 R. C. 129 B. ■ . 

Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimpcr, Vannes 

MACHINES à COUDOS 
73 ans 

tant un» mêm 
(abrtcsflBB 

Ce sonf caflau 4* 

KBIIBRU et Ktbaul US NOUS Ottt 
« rtHcjgKSHti armtts or (tau* 

P» Chaussée de la Madeleine 
■ n NANTES i 

MM CYCLES STCLI 
«èNOttfS é m 

Cîe d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H. Devorsine 

1, Rue Affre — NANTES 

OPTIQUE MÉDICALE 
ANCIENNE MAISON PATRON 

Bernard DOLE 
OPTICIEN - SPÉCIALISTE 

3, Rue Thiers (face Hôtel-de-Ville) 
NANTES — Téléph. 128-00 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES! 

Exécution rapide des Ordonnances 
10 % de remise aux Membres . 

des Syndicats Chrétiens 
(sauf articles imposés) 

Pe C^SHilElilC 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TIMBRES NANTAIS 
Ils vous donnent la faculté de choisir une très belle prime, soit 

à leurs magasins : 

4, Place du Change - NANTES 
soit chez les commerçants distribuant les « TIMBRES NANTAIS ». 

TOUS LES TRANSPORTS 
VOYAGEURS 

MARCHANDISES 
DÉMÉNAGEMENTS 

SERVICES RAPIDES 
sont exécutés avec soin par 

DROUIN Frères 
137, rue de Rennes, NANTES 

Tél. 110.10 - 126-59 - 158.08 

141 Agences et Bureaux en Bretagne 
TOUTES OPERATIONS . 

DE BANQUE ET DE BOURSE 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELIER Père et Fils 

L. CHATELIER, Fils 
. SUCCESSEUR 

7, Rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125-13 — 

MEUBLES ROBERT 
NANTES. — 14, Rue Copernic (près place Delorme). — NANTES 

E. LATARD, Suce. 

Par suite du changement de Propriétaire 

de tous les MEUBLES en stock 
à des prix incroyables de bon marché 

Remise spéciale aux Membres des Syndicats Chrétiens 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFÈVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 

M. LAROUSSE 
17, rue Villès-Martin, St-NAZAIRE 

Du Choix ~ Des Prix 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ 

Conditions spéciales aux Familles 
I des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

BONNETERIE 
CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIRIERIE 

23 et 25, rue Gamhetta, POITIERS 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 

7, Place du Marché, POITIERS 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

ci FRED 
4, rue du Calvaire 

Se recommander du journal Téléphone : 130-53 

CHEMISERIE PARISIENNE 
Francis DEVITRELLE 

12, Rue Copernic (près Place Delorme) - Nantes 

Spécialité de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC - CONFECTIONS 

Du Choix ' De la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

Présente les nouveautés de la saison 

La Chemiserie vendant le meilleur marché de Nantes 

REMISE SPÉCIALE AUX SYNDIQUÉS 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
Ç4, RUE DU PALAIS, A SAINT-NAZAIRE 

il vous sera répondu le jour même 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERHSS 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, Rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125-90 

Remise 5 % à tous Syndiqués 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAIRE 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTÉRÊT 

c'est d'être affiliés à la 

Caisse 
Familiale 

de la Loire-Inférieure 

Plâtrerie-Décoration 
Staff-Fumisterie 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

^4 ftl E LI 
ENTREPRENEUR 

49, Rue de Bel-Air — NANTES 
Téléphone : 117-49 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

Le Gérant : Charles NASSIVET. 

LAINES A TRICOTER 
« LAINA » 

Maurice PIONNEAU 
24, rue du Calvaire, NANTES 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, Rue du Palais, SAINT-NAZAIRE 

Le plus grand choix de la région 
Coloris Mode grand teint 

et toujours suivis 
Tricots main sur commande 

Exécution soignée — Prix modérés 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX • SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Jmp. du Courrier, Saint-Nazaire 


